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Aperçu 

Projet de décision d’homologation concernant l’imazapyr 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, en vertu de la 
Loi sur les produits antiparasitaires, propose l’homologation à des fins de vente et d’utilisation 
de l’herbicide technique Imazapyr et de l’herbicide Habitat Aqua, contenant le principe actif de 
qualité technique imazapyr, dans le cadre de la lutte contre certains végétaux envahissants qui 
poussent dans les sites aquatiques et à proximité.  

L’imazapyr est actuellement homologué pour la lutte contre les mauvaises herbes dans les sites 
non cultivés et dans les cultures de canola et de lentilles tolérant à l’imazapyr.  

Pour obtenir plus de détails sur l’utilisation de l’imazapyr dans les sites non cultivés, voir le 
projet de décision de réévaluation PRVD2008-10 et la décision de réévaluation RVD2008-17.  

Pour obtenir plus de détails sur l’utilisation dans les cultures de canola et de lentilles tolérant à 
l’imazapyr, voir le projet de décision d’homologation PRD2011-12 et la décision 
d’homologation RD2012-10.  

L’évaluation des renseignements scientifiques disponibles révèle que, dans les conditions 
d’utilisation approuvées, la valeur des produits antiparasitaires ainsi que les risques sanitaires et 
environnementaux qu’ils présentent sont acceptables. 

Le présent aperçu décrit les principaux points de l’évaluation, tandis que l’évaluation scientifique 
offre des renseignements techniques détaillés sur la valeur et sur l’évaluation des risques pour la 
santé humaine et pour l’environnement associés à l’imazapyr et à l’herbicide Habitat Aqua. 

Fondements de la décision d’homologation de Santé Canada 

L’objectif premier de la Loi sur les produits antiparasitaires est de prévenir les risques 
inacceptables que présente l’utilisation des produits antiparasitaires pour les personnes et pour 
l’environnement. Les risques sanitaires ou environnementaux sont acceptables1 s’il existe une 
certitude raisonnable qu’aucun dommage à la santé humaine, aux futures générations ou à 
l’environnement ne résultera de l’exposition au produit ou de l’utilisation de celui-ci, compte 
tenu des conditions d’homologation proposées. La Loi exige aussi que les produits aient une 
valeur2 lorsqu’ils sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur leur étiquette. Les 
conditions d’homologation peuvent comprendre l’ajout de mises en garde particulières sur 
l’étiquette d’un produit en vue de réduire davantage les risques.  

                                                           
1  « Risques acceptables » tels que définis au paragraphe 2(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
2  « Valeur » telle que définie au paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires : « L’apport réel ou potentiel 

d’un produit dans la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions d’homologation proposées ou fixées, notamment 
en fonction : a) de son efficacité; b) des conséquences de son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le produit est 
destiné à être utilisé; et c) des conséquences de son utilisation sur l’économie et la société de même que de ses 
avantages pour la santé, la sécurité et l’environnement. » 
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Pour en arriver à une décision, l’ARLA se fonde sur des méthodes et des politiques modernes et 
rigoureuses d’évaluation des risques. Ces méthodes tiennent compte des caractéristiques uniques 
des sous-groupes de la population qui sont les plus sensibles chez l’humain (par exemple, les 
enfants) et des organismes présents dans l’environnement. Ces méthodes et ces politiques 
consistent également à examiner la nature des effets observés et à évaluer les incertitudes 
associées aux prévisions sur les répercussions découlant de l’utilisation des pesticides. Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la façon dont Santé Canada réglemente les pesticides, 
sur le processus d’évaluation et sur les programmes de réduction des risques, veuillez consulter 
la section Pesticides et lutte antiparasitaire du site Web Canada.ca. 

Avant de rendre une décision finale concernant l’homologation de l’imazapyr et de l’herbicide 
Habitat Aqua, l’ARLA de Santé Canada examinera tous les commentaires reçus du public en 
réponse au présent document de consultation3. Santé Canada publiera ensuite un document de 
décision d’homologation4 sur l’imazapyr et l’herbicide Habitat Aqua, dans lequel il présentera sa 
décision, les raisons qui la justifient, un résumé des commentaires formulés au sujet du projet de 
décision d’homologation et sa réponse à ces commentaires. 

Pour obtenir des précisions sur les renseignements exposés dans cet aperçu, veuillez consulter 
l’évaluation scientifique du présent document de consultation. 

Qu’est-ce que l’imazapyr?  

L’imazapyr est actuellement homologué au Canada en tant qu’herbicide relativement non sélectif 
utilisé pour la lutte contre un large éventail de mauvaises herbes et de broussailles dans des sites 
agricoles, non agricoles, forestiers ou industriels. L’imazapyr est appliqué en post-levée sur les 
mauvaises herbes et les broussailles, qui l’absorbent ensuite par leurs feuilles et leurs racines. Il 
migre rapidement dans toute la plante et inhibe l’activité d’une enzyme essentielle. Peu après le 
traitement, les plantes sensibles cessent de croître et meurent. 

Le projet d’homologation concerne la vente de produits contenant de l’imazapyr en vue de leur 
utilisation en milieu aquatique dans les zones non cultivées, pour la lutte contre certains végétaux 
envahissants qui poussent dans les sites aquatiques et à proximité. 

                                                           
3   « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
4   « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire.html
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Considérations relatives à la santé 

Les utilisations approuvées de l’imazapyr peuvent-elles nuire à la santé humaine?  

Il est peu probable que l’herbicide Habitat Aqua, contenant de l’imazapyr, nuise à la santé 
humaine s’il est utilisé conformément au mode d’emploi proposé figurant sur l’étiquette. 

L’imazapyr a déjà été évalué pour les utilisations terrestres dans le cadre des projets de décision 
de réévaluation et d’homologation de l’ARLA concernant l’imazapyr (PRVD2008-10 et 
PRD2011-12) et des décisions réglementaires correspondantes (RVD2008-17 et RD2012-10). 
Ces documents contiennent un résumé des précédentes évaluations des risques de l’imazapyr 
pour la santé humaine. 

Une personne peut être exposée à l’imazapyr par le régime alimentaire (nourriture et eau potable) 
et pendant la manipulation ou l’application de produits qui en contiennent. Au cours de 
l’évaluation des risques pour la santé, deux facteurs importants sont pris en considération : les 
doses n’ayant aucun effet sur la santé des animaux de laboratoire et les doses auxquelles les gens 
peuvent être exposés. Les doses utilisées pour évaluer les risques sont établies de façon à 
protéger les sous-populations humaines qui sont les plus sensibles (par exemple, les mères qui 
allaitent et les enfants). Ainsi, l’évaluation des risques tient compte du sexe et du genre des 
sujets. Seules les utilisations entraînant une exposition à des doses bien inférieures à celles 
n’ayant eu aucun effet chez les animaux de laboratoire sont considérées acceptables pour 
l’homologation.  

Les études toxicologiques effectuées sur des animaux de laboratoire permettent de décrire les 
effets sur la santé qui pourraient découler de divers degrés d’exposition à un produit chimique 
donné et de déterminer la dose à laquelle aucun effet n’est observé. Les effets sur la santé 
constatés chez les animaux se produisent à des doses plus de 100 fois supérieures (et souvent 
davantage) aux doses auxquelles les humains sont normalement exposés lorsque les produits 
antiparasitaires sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur leur étiquette. 

Chez les animaux de laboratoire, le principe actif de qualité technique imazapyr s’est révélé 
faiblement toxique à une dose aiguë par voie orale et par voie cutanée, et légèrement toxique par 
inhalation. L’imazapyr n’est pas irritant pour la peau et n’a pas causé de réaction allergique 
cutanée, mais il a provoqué une grave irritation oculaire. Ainsi, les mises en garde 
« ATTENTION – POISON » et « DANGER – IRRITANT POUR LES YEUX » doivent figurer 
sur l’étiquette.  

La toxicité aiguë de la préparation commerciale, l’herbicide Habitat Aqua, était faible par voie 
orale, par voie cutanée et par inhalation. Elle n’a pas causé d’irritation cutanée, mais a provoqué 
une irritation oculaire minime. Elle n’a entraîné aucune réaction allergique cutanée. Aucun 
énoncé concernant les dangers aigus n’est exigé sur l’étiquette.  

Les essais de toxicité à court et à long terme (durée de vie) chez les animaux qui ont été fournis 
par le titulaire ont été évalués afin de déterminer les risques de neurotoxicité, d’immunotoxicité, 
de toxicité chronique, de cancérogénicité, de toxicité pour la reproduction et le développement, 
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de dommages génétiques et divers autres effets que présente l’imazapyr. L’effet le plus sensible 
pour l’évaluation des risques a été une légère hausse de la mortalité à la suite de l’administration 
de doses élevées pendant une longue période. Rien n’indiquait que les jeunes étaient plus 
sensibles que les animaux adultes à l’imazapyr. L’évaluation des risques confère une protection 
contre les effets indiqués ci-dessus et contre tout autre effet potentiel en faisant en sorte que les 
doses auxquelles les humains sont susceptibles d’être exposés soient bien inférieures à la dose la 
plus faible ayant provoqué ces effets chez les animaux soumis aux essais. 

Résidus présents dans l’eau et les aliments 

Les risques liés à la consommation d’eau potable et d’aliments ne sont pas préoccupants 
pour la santé. 

L’utilisation proposée de l’imazapyr sur les végétaux indésirables dans les zones non cultivées, y 
compris dans les sites aquatiques précis ou à proximité, ne devrait pas contribuer à 
l’accumulation accidentelle de résidus dans les cultures et le bétail; elle ne présenterait donc pas 
de risque préoccupant pour la santé d’aucun sous-groupe de la population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés. 

L’imazapyr ne se bioaccumule pas dans les organismes dulcicoles ou marins, et la consommation 
de poissons ou d’oiseaux aquatiques provenant d’un environnement aquatique traité n’est pas 
préoccupante. 

L’exposition à l’imazapyr dans l’eau potable résultant des utilisations proposées ne devrait pas 
dépasser l’exposition à l’imazapyr dans l’eau potable résultant des utilisations actuellement 
homologuées pour les zones terrestres, industrielles et non cultivées. Par conséquent, le risque 
associé à l’exposition à l’imazapyr par consommation d’eau potable n’est pas préoccupant. 

Les risques associés à l’imazapyr en milieu résidentiel et autres milieux non professionnels 
ne sont pas préoccupants pour la santé. 

L’exposition à l’imazapyr en milieu résidentiel après l’application se produit lorsqu’on se baigne 
dans des eaux traitées. En ce qui concerne les expositions liées à la baignade dans des eaux 
traitées, il n’y a aucun risque préoccupant pour la santé de tous les sous-groupes de la population. 

Risques liés à la manipulation de l’herbicide Habitat Aqua en milieu professionnel 

En milieu professionnel, les risques ne sont pas préoccupants lorsque l’herbicide Habitat 
Aqua est utilisé conformément au mode d’emploi proposé figurant sur l’étiquette, qui 
prévoit des mesures de protection. 

Les préposés qui mélangent, chargent ou appliquent de l’imazapyr et les travailleurs qui 
retournent dans des zones fraîchement traitées peuvent être directement exposés par contact aux 
résidus d’imazapyr présents sur la peau. Par conséquent, l’étiquette précise que quiconque 
mélange, charge ou applique de l’imazapyr doit porter un vêtement à manches longues, un 
pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussures et des chaussettes. 
L’étiquette doit aussi préciser que les travailleurs ne doivent pas entrer dans les zones traitées 
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avant que les résidus soient secs. Compte tenu de ces énoncés d’étiquette, du nombre 
d’applications et de la période d’exposition anticipée pour les préposés à la manipulation et les 
travailleurs, les risques pour ces personnes ne sont pas préoccupants. 

L’exposition des non-utilisateurs devrait être largement inférieure à celle des travailleurs et est 
donc jugée négligeable. Les risques pour la santé des non-utilisateurs ne sont donc pas 
préoccupants.  

Considérations relatives à l’environnement 

Qu’arrive-t-il lorsque l’imazapyr est introduit dans l’environnement?  

Les risques pour l’environnement sont jugés acceptables lorsque l’imazapyr est utilisé 
conformément au mode d’emploi proposé figurant sur l’étiquette. 

L’imazapyr a déjà été évalué pour les utilisations terrestres dans le cadre des projets de décision 
de réévaluation et d’homologation de l’ARLA (PRVD2008-10 et PRD2011-12), des décisions 
réglementaires correspondantes (RVD2008-17 et RD2012-10) et de l’examen spécial 
(REV2014-03) connexe. Ces documents contiennent un résumé du devenir de l’imazapyr dans 
l’environnement et de sa toxicité.  

L’imazapyr peut pénétrer dans l’environnement lorsqu’il est utilisé comme herbicide de post-
levée pour lutter contre les végétaux envahissants.  

L’imazapyr est actuellement homologué en tant qu’herbicide commercial de post-levée (appliqué 
sur le sol) pour lutter contre un certain nombre de mauvaises herbes (y compris les phragmites 
envahissants) dans les zones non cultivées (sites industriels, fossés ne servant pas à l’irrigation et 
emprises), les zones non pâturées et pour la préparation des sites forestiers.  

L’herbicide Habitat Aqua sera utilisé à la fois dans des sites terrestres (appliqués sur le sol) et 
aquatiques, pour lutter contre trois espèces envahissantes : les espèces de roseaux exotiques 
envahissants communément appelés phragmite envahissant le butome à ombelle 
(Butomus umbellatus) et les espèces marines du genre Spartina (spartines). L’application de ce 
produit dans les sites aquatiques représente un nouveau profil d’emploi de l’imazapyr. Le produit 
Habitat Aqua est destiné à être appliqué directement sur les parties émergées des plantes plutôt 
qu’à la surface du plan d’eau.  

Pour lutter contre les phragmites envahissants et le butome à ombelle, l’imazapyr sera appliqué 
dans les sites terrestres (y compris les sites industriels, les fossés ne servant pas à l’irrigation et 
les emprises, sites qui sont déjà homologués), ainsi que dans les sites aquatiques (y compris les 
zones humides, les sites aquatiques et les zones de transition entre les sites terrestres et 
aquatiques). Pour lutter contre les spartines envahissantes émergentes, l’imazapyr sera appliqué 
dans les zones intertidales des milieux estuariens ou marins, à marée basse. 

Lorsqu’il est utilisé pour lutter contre les espèces envahissantes dans les sites terrestres, 
l’imazapyr peut atteindre la surface du sol où il persiste et se dégrade lentement par les bactéries. 
À la suite des applications terrestres, l’imazapyr peut atteindre les eaux de surface par 
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ruissellement et les eaux souterraines par lessivage. L’herbicide Habitat Aqua sera 
principalement utilisé dans les sites aquatiques et à proximité, ainsi que dans les sites terrestres 
non cultivés où la croissance des végétaux est intense. La majeure partie de la pulvérisation 
destinée aux végétaux terrestres envahissants devrait donc être interceptée par les plantes en 
croissance et n’atteindra pas la surface du sol et ne sera pas lessivée. Le lessivage de l’imazapyr 
jusqu’aux eaux souterraines ne devrait pas être une voie de dissipation pertinente pour les 
applications dans les plans d’eau et à proximité, étant donné la faible profondeur de la nappe 
phréatique et les interactions entre les systèmes d’eaux souterraines et d’eaux de surface à la 
périphérie du plan d’eau. 

L’imazapyr peut pénétrer dans les plans d’eau pendant ou après une application sur des plantes 
émergentes vivant dans l’eau ou sur les rivages, ou par le ruissellement de surface après une 
application terrestre. Une fois dans l’eau, l’imazapyr devrait rester dans la colonne d’eau, où il 
est non persistant et se décomposera en présence de lumière pour former plusieurs produits de 
transformation, dont la plupart ne sont pas persistants. L’imazapyr ne devrait pas migrer dans 
l’air à partir de la surface de l’eau ou des sols humides, et ne devrait pas s’accumuler dans les 
tissus des organismes.  

L’imazapyr et ses produits de dégradation présentent un risque acceptable pour la plupart des 
organismes non ciblés (oiseaux, mammifères sauvages de petite taille, abeilles, poissons, algues, 
amphibiens et invertébrés comme les lombrics et les daphnies). En raison de ses propriétés 
herbicides, l’imazapyr peut avoir des effets sur les végétaux non ciblés; par conséquent, des 
renseignements seront fournis sur l’étiquette pour protéger les végétaux désirables et non ciblés. 
Lorsque l’herbicide Habitat Aqua est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur 
l’étiquette, son utilisation aura l’effet souhaité de lutter contre les espèces végétales 
envahissantes ciblées qui présentent un risque pour les habitats des zones humides.  

Considérations relatives à la valeur 

Quelle est la valeur du produit Habitat Aqua?  

L’herbicide Habitat Aqua est destiné à lutter contre les végétaux envahissants qui poussent 
dans certains sites aquatiques et à proximité. 

Un certain nombre de provinces tentent d’avoir accès à des herbicides pour lutter contre les 
végétaux envahissants dans certains sites aquatiques et à proximité. Au Canada, il existe très peu 
d’options homologuées pour ce type d’utilisation. Après l’application de l’herbicide Habitat 
Aqua pour lutter contre les végétaux envahissants, les plantes indigènes pourront se rétablir. 
L’homologation de l’herbicide Habitat Aqua fournira un outil précieux aux intervenants, 
notamment aux autorités provinciales, pour aider à lutter contre ces espèces envahissantes et à 
les éliminer dans certains sites aquatiques et à proximité, dans le cadre d’une stratégie de gestion 
plus vaste, pour le bénéfice à long terme de l’environnement.  
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Mesures de réduction des risques 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués indiquent le mode d’emploi propre aux 
produits. On y trouve notamment des mesures de réduction des risques visant à protéger la santé 
humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. 

Pour réduire les risques relevés dans le cadre de la présente évaluation, il est proposé que 
l’étiquette de l’herbicide Habitat Aqua mentionne les mesures suivantes.  

Principales mesures de réduction des risques 

Santé humaine 

Les préposés au mélange et au chargement doivent porter l’équipement de protection 
individuelle suivant : un vêtement à manches longues, un pantalon long, des gants résistants aux 
produits chimiques ainsi que des chaussettes et des chaussures. Si l’application est réalisée à 
partir d’une cabine fermée, le port de gants n’est pas nécessaire. 

Environnement 

• Ce produit sera classé dans la catégorie des produits à usage restreint. Il ne peut être 
utilisé que par des préposés à l’application de pesticides détenant une licence des 
autorités fédérales ou provinciales appropriées. La restriction est la suivante :  

o Il s’agit d’un produit à usage restreint qui ne doit être utilisé que de la manière 
autorisée. Ce produit ne peut être utilisé que par les détenteurs d’une licence ou 
d’un certificat approprié d’applicateur de pesticides reconnus par l’organisme de 
réglementation des pesticides de la province ou du territoire où l’application aura 
lieu. La présente homologation est accordée en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires et ne dispense pas l’utilisateur de toute autre exigence législative. 
L’utilisation de ce produit dans les plans d’eau ou à proximité immédiate doit être 
dûment autorisée et conforme au Règlement sur les espèces aquatiques 
envahissantes pris en application de la Loi sur les pêches. L’utilisation de ce 
produit doit également être conforme à toute autre autorisation provinciale 
requise. Avant d’utiliser ce produit, consultez l’organisme de réglementation de 
votre province pour en savoir davantage sur les autorisations requises. 

• Chaque étiquette comprendra des mises en garde visant à informer les utilisateurs de la 
toxicité de l’imazapyr pour les plantes vasculaires terrestres et aquatiques. 

• Chaque étiquette comprendra des mesures de gestion de la dérive de pulvérisation pour 
informer les utilisateurs des zones qui peuvent poser un risque pour les végétaux 
terrestres non ciblés et les végétaux aquatiques émergents non ciblés résultant de la 
dérive de pulvérisation sous le vent lors d’applications terrestres ou aquatiques.  
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Les distances sous le vent seront données à titre indicatif et devront être envisagées pour 
la protection de toute plante terrestre ou aquatique non ciblée désirable dans les sites 
d’application lors de la lutte contre les espèces végétales envahissantes ciblées. 

Prochaines étapes 

Avant de rendre une décision finale concernant l’homologation de l’imazapyr et du produit 
Habitat Aqua, l’ARLA de Santé Canada examinera tous les commentaires reçus du public en 
réponse au présent document de consultation. Santé Canada acceptera les commentaires écrits au 
sujet du projet de décision pendant une période de 45 jours suivant sa date de parution.  

Veuillez faire parvenir tout commentaire aux Publications dont les coordonnées sont indiquées 
en page couverture. Santé Canada publiera ensuite un document de décision d’homologation 
dans lequel seront exposés sa décision, les raisons qui la justifient, un résumé des commentaires 
formulés au sujet de la décision proposée et sa réponse à ces commentaires. 

Autres renseignements 

Lorsque Santé Canada aura pris sa décision relative à l’homologation de l’imazapyr et de 
l'herbicide Habitat Aqua, il publiera un document de décision d’homologation (reposant sur 
l’évaluation scientifique qui suit). En outre, il sera possible de consulter, sur demande, les 
données d’essai citées dans le présent document de consultation dans la salle de lecture de 
l’ARLA, située à Ottawa. 
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Évaluation scientifique 

Imazapyr 

1.0 Le principe actif, ses propriétés et ses utilisations 

1.1 Description du principe actif 

Substance active Imazapyr 

Utilité Herbicide 

Noms chimiques  

1. Union internationale de 
chimie pure et appliquée 
(IUPAC) 

acide 2-(4-isopropyl-4-méthyl-5-oxo-4,5-dihydro-1H-imidazol-2-
yl)nicotinique 

2. Chemical Abstracts 
Service (CAS) 

2-[4,5-dihydro-4-methyl-4-(1-methylethyl)-5-oxo-1H-imidazol-2-yl]-3-
pyridinecarboxylic acid 

Numéro CAS 81334-34-1 

Formule moléculaire C13H15N3O3 

Masse moléculaire 261,3 

Formule développée 

N

N
H

N

H3C CH(CH3)2

O
CHOO

 
Pureté du principe actif 98,5 % 

 
1.2 Propriétés physico-chimiques du principe actif et de la préparation commerciale 

Produit de qualité technique : herbicide technique Imazapyr  

Propriété Résultat 
Couleur et état physique Blanc, solide 
Odeur Odeur légère d’acide acétique 
Plage de fusion 169 à 173 °C 
Point ou plage d’ébullition Sans objet 
Masse volumique 1,03 à 1,08 kg/L 
Pression de vapeur à 60 °C < 0,013 mPa 
Ultraviolet – spectre visible Aucune absorbance à λ > 300 nanomètres. 
Solubilité dans l’eau  9,74 mg/L à 15 °C 

11,3 mg/L à 25 °C 
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Propriété Résultat 
Solubilité dans les solvants organiques à 20 °C (g/L) Solvant   Solubilité (g/L) 

Acétone   33,9 
Diméthylsulfoxyde 471 
Hexane   0,0095 
Méthanol  105 
Dichlorométhane  87,2 
Toluène   1,80 

Coefficient de partage n-octanol-eau (Koe) Log Koe = 0,11 
 

Constante de dissociation (pKa) pKa1 = 1,9 
pKa2 = 3,6 
pKa3 = 11 

Stabilité (température, métaux) 
 

Stable pendant au moins 2 ans à 25 °C, 1 an à 37 °C, et 
3 mois à 45 °C. Aucun danger de réaction chimique en 
présence des métaux communs dans des conditions normales 
d’entreposage. 

 
Préparation commerciale : Herbicide Habitat Aqua 

Propriété Résultat 
Couleur  bleu 
Odeur  Inodore 
État physique  Liquide 
Type de formulation  Solution 
Garantie  240 g/L 
Description et matériau du contenant  Bouteilles en polyéthylène haute densité (PEHD) non fluoré 

avec bouchons scellés par induction, 1 à 1 000 L. 
Masse volumique  1,05 à 1,07 g/ml à 20 °C 
pH d’une dispersion aqueuse à 1 %  5,39 (solution à 1 %) à 25 °C 
Pouvoir oxydant ou réducteur  Le produit n’est pas considéré comme un agent réducteur ou 

oxydant. 
Stabilité à l’entreposage  Le produit est stable lorsqu’il est entreposé dans un 

emballage commercial (en PEHD) pendant 12 mois dans un 
entrepôt et à 5 °C. 

Caractéristiques de corrosion  Le produit ne corrode pas les matériaux d’emballage 
commercial (en PEHD). 

Explosivité  Ce produit n’a pas de potentiel explosif. 
 
1.3 Mode d’emploi 

L’herbicide Habitat Aqua doit être appliqué à des doses différentes, en fonction de l’espèce de 
mauvaise herbe ciblée. La dose pour les spartines envahissantes (spartines à fleurs denses, étalée, 
alterniflore et anglaise) figurant sur l’étiquette est de 4,68 à 7,0 L/ha (1,12 à 1,68 kg/ha); les 
doses plus élevées sont utilisées lorsque la pression exercée par les mauvaises herbes est plus 
importante. La dose pour le butome à ombelle est de 3,0 L/ha (0,72 kg/ha), et pour les 
phragmites envahissants (roseau européen), de 3,0 à 4,68 L/ha (0,72 à 1,12 kg/ha). Dans tous les 
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cas, l’adjuvant non ionique à pulvériser AquaSurf doit être ajouté à raison de 0,25 à 0,5 % en 
volume (v/v), selon l’espèce de mauvaise herbe. Le matériel d’application est semblable pour 
toutes les espèces et comprend le matériel de pulvérisation à haut volume installé sur un véhicule 
ou sur un bateau, comme les pulvérisateurs manuels à haute pression, les rampes de pulvérisation 
classiques, le matériel à basse pression comme les pulvérisateurs portés sur le dos et autres 
pulvérisateurs à pression de type pompe. L’application sur les phragmites envahissants (roseau 
européen) peut également se faire par hélicoptère en raison du schéma de croissance 
extrêmement dense et des tiges dont la hauteur peut atteindre 15 mètres. Dans tous les cas, 
l’application est dirigée vers le feuillage afin de maximiser l’interception de la pulvérisation et de 
réduire le plus possible le ruissellement. 

1.4 Mode d’action 

L’imazapyr appartient à la famille chimique des imidazolinones. L’Herbicide Resistance Action 
Committee le classe dans son groupe B et la Weed Science Society of America dans son 
groupe 2. L’imazapyr est un herbicide systémique qui inhibe l’activité de l’enzyme acétolactate 
synthase qui, à son tour, empêche la synthèse des acides aminés à chaîne ramifiée.  

2.0 Méthodes d’analyse 

2.1 Méthodes d’analyse du principe actif 

Les méthodes fournies pour l’analyse du principe actif et des impuretés dans l’imazapyr de 
qualité technique ont été validées et jugées acceptables comme méthodes de dosage. 

2.2 Méthode d’analyse de la formulation 

La méthode fournie pour l’analyse du principe actif dans la formulation a été validée et jugée 
acceptable comme méthode d’analyse aux fins de l’application de la loi. 

2.3 Méthodes d’analyse des résidus 

Le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr présente plus de détails sur les 
méthodes d’analyse des résidus. 

3.0 Effets sur la santé humaine et animale 

3.1 Résumé toxicologique 

La base de données toxicologiques pour l’imazapyr a déjà fait l’objet d’un examen dont les 
conclusions sont résumées dans le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr. 
La base de données est exhaustive et comprend toutes les études toxicologiques actuellement 
exigées aux fins de l’évaluation des dangers. Les études ont été réalisées conformément aux 
protocoles d’essai et aux bonnes pratiques de laboratoire reconnus à l’échelle internationale. La 
qualité scientifique des données est élevée et la base de données est jugée adéquate pour 
déterminer la majorité des effets toxiques que pourrait causer une exposition à l’imazapyr. 
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Chez le rat, la toxicité aiguë de la préparation commerciale, l’herbicide Habitat Aqua, était faible 
par voie orale, par voie cutanée et par inhalation. Cette préparation n’a provoqué qu’une 
irritation oculaire minime et aucune irritation cutanée chez le lapin. Selon les résultats d’une 
étude selon le test de Buehler menée sur le cobaye, elle n’est pas un sensibilisant cutané.  

Un résumé du profil de toxicité de l’herbicide Habitat Aqua figure au tableau 1 de l’annexe I, et 
un résumé des valeurs toxicologiques de référence pour l’imazapyr figure au tableau 2 de 
l’annexe I. 

3.2 Valeurs toxicologiques de référence 

Consulter le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr pour un exposé complet. 
Les valeurs toxicologiques de référence sont résumées dans le tableau 2 de l’annexe I. 

3.3 Évaluation de l’exposition cumulative 

La Loi sur les produits antiparasitaires exige que l’ARLA tienne compte de l’exposition 
cumulative aux produits antiparasitaires présentant un mécanisme commun de toxicité. Par 
conséquent, on a mené une évaluation des pesticides susceptibles d’avoir le même mécanisme de 
toxicité que l’imazapyr. L’imazapyr est un herbicide de type imidazolinone. Il existe 
actuellement six herbicides de type imidazolinone, dont quatre sont homologués pour une 
utilisation au Canada, y compris l’imazapyr. Dans l’ensemble, l’imazapyr était peu toxique; 
aucune cible de toxicité n’a été cernée, et souvent il ne causait aucun effet jusqu’à la dose limite 
des essais. En outre, les effets toxicologiques à la suite de l’exposition aux herbicides de type 
imidazolinone sont considérés comme représentant une toxicité plus généralisée, et aucun 
mécanisme commun de toxicité n’a été décelé. Une évaluation des risques cumulatifs pour la 
santé n’est donc pas requise pour le moment. 

3.4 Évaluation des risques en milieux professionnel et résidentiel 

En milieu professionnel, l’exposition à l’herbicide Habitat Aqua est d’une durée courte ou 
moyenne, et elle se produit principalement par voie cutanée et par inhalation. 

3.4.1 Valeurs toxicologiques de référence 

Consulter le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr pour un exposé complet 
Les valeurs toxicologiques de référence sont résumées au tableau 2 de l’annexe I. 

3.4.1.1 Absorption cutanée 

Aucune donnée sur l’absorption cutanée n’a été soumise. 
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3.4.2 Exposition en milieu professionnel et risques connexes 

3.4.2.1 Évaluation de l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à 
l’application et des risques connexes 

Des personnes pourraient être exposées à l’herbicide Habitat Aqua au cours du mélange, du 
chargement et de l’application du produit. On s’attend à ce que les travailleurs qui mélangent, 
chargent et appliquent de l’imazapyr subissent une exposition à court ou à moyen terme, 
principalement par voie cutanée et par inhalation. 

L’évaluation toxicologique a permis de conclure qu’une approche quantitative pour l’évaluation 
des risques par voie cutanée n’était pas nécessaire, donc aucune valeur de référence de 
l’exposition par voie cutanée n’a été établie pour l’imazapyr. Par conséquent, seule une 
évaluation quantitative des risques associés à l’exposition par inhalation subie par les personnes 
manipulant le produit a été effectuée. 

Les estimations de l’exposition ont été calculées pour les travailleurs qui mélangent, chargent et 
appliquent l’herbicide Habitat Aqua sur des zones non cultivées à l’aide d’une rampe de 
pulvérisation, d’un équipement pour les emprises, d’un pulvérisateur portatif et de matériel 
d’application aérienne. Pour estimer l’exposition, on a supposé que les préposés au mélange, au 
chargement et à l’application portaient un vêtement à manches longues, un pantalon long et des 
gants résistant aux produits chimiques. 

Comme aucune donnée propre au produit chimique pouvant servir à l’évaluation de l’exposition 
humaine pendant la manipulation de pesticides n’a été soumise , les estimations de l’exposition 
par inhalation chez les travailleurs ont été effectuées à partir de la base de données sur 
l’exposition des préposés à la manipulation de pesticides (Pesticide Handlers Exposure Database; 
PHED), version 1.1 (pour le mélange et le chargement en milieu fermé, l’application par 
pulvérisateur dans les emprises et l’application par pulvérisateur portatif) et des données du 
groupe de travail sur l’exposition des préposés à la manipulation en milieu agricole (Agricultural 
Handlers Exposure Task Force; AHETF) (pour le mélange et le chargement à découvert et 
l’application par voie aérienne à partir d’une cabine de pilotage fermée).  

L’exposition par inhalation a été estimée en combinant les valeurs de l’exposition unitaire à la 
quantité de produit manipulée par jour, en présumant d’un taux d’absorption par inhalation de 
100 %. L’exposition a été normalisée en mg de kg de poids corporel (p.c.) par jour pour un 
adulte pesant 80 kg. 

Les estimations de l’exposition ont été comparées à la valeur toxicologique de référence afin 
d’obtenir la marge d’exposition (ME); la ME cible est fixée à 100. 
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Valeurs estimatives de l’exposition par voie cutanée des préposés au mélange, au 
chargement et à l’application et marges d’exposition connexes 

Scénario 
d’exposition 

Exposition unitaire  
(µg/kg e.a. manipulé) STJ1 Dose 

(kg e.a./ha) 

Exposition 
quotidienne par 

inhalation 
(mg/kg p.c./jour)2 

ME par 
inhalation3 

Équipement de protection individuelle : une seule couche de vêtement + gants résistant aux produits chimiques 

Application au moyen d’une rampe de pulvérisation 

M/C/A 2,31 360 ha/jour 1,68 1,75 × 10-2 16 100 

Application au moyen d’un pulvérisateur portatif 

M/C/A avec un 
pulvérisateur à 

compression manuelle 
45,2 150 L/jour 1,68 1,42 × 10-3 198 000 

M/C/A avec un 
pulvérisateur à dos 62,1 150 L/jour 1,68 1,96 × 10-3 144 000 

M/C/A avec un 
pulvérisateur à 
compression 
mécanique 

151 3 800 L/jour 1,68 1,20 × 10-1 2 340 

Application au moyen d’un pulvérisateur pour emprises 

M/C/A 5,63 3 800 L/jour 1,68 4,49 × 10-3 62 800 

Application au moyen d’une mèche, par frottis et par badigeonnage 

M/C/A 62,14 150 L/jour 1,12 1,30 × 10-3 216 000 

Application par voie aérienne 

M/C  
(système ouvert) 0,63 400 ha/jour 1,12 3,53 × 10-3 79 900 

Préposé à 
l’application 0,00969 400 ha/jour 1,12 5,43 × 10-5 5 200 000 

M/C (système fermé) 
+ préposé à 
l’application 

0,11969 400 ha/jour 1,12 6,70 × 10-4 421 000 

e.a. = équivalent acide; STJ = superficie traitée par jour, ME= marge d’exposition, M/C/A = préposés au mélange, au chargement 
et à l’application 
1 Valeurs par défaut pour la superficie traitée par jour. 
2 Exposition quotidienne = (exposition unitaire d’après la PHED ou l’AHETF × STJ × dose)/(80 kg p.c. × 1 000 µg/mg).  
3 ME = exposition quotidienne/DSENO. 
D’après une DSENO de 282 mg/kg p.c./jour; ME cible = 100. 
4 Exposition unitaire d’après la PHED pour les préposés aux M/C/A avec un pulvérisateur à dos. 
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3.4.2.2 Évaluation de l’exposition des travailleurs se rendant dans les sites traités et des 
risques connexes  

Il existe une probabilité d’exposition pour les travailleurs qui pénètrent dans les zones traitées 
avec l’herbicide Habitat Aqua pour examiner l’efficacité de l’herbicide et lors de la tonte, du 
roulage, du brûlage et de la manipulation des tiges mortes. Si l’on tient compte de la nature des 
activités réalisées, cette exposition serait de court à moyen terme, et les travailleurs qui pénètrent 
dans des sites traités pourraient être exposés au produit principalement par voie cutanée, au 
contact de résidus présents sur le feuillage. 

Comme il a été indiqué précédemment, l’évaluation toxicologique a mené à la conclusion qu’une 
analyse quantitative des risques associés à l’exposition par voie cutanée n’était pas requise. Par 
conséquent, on n’a pas procédé à une évaluation quantitative des risques associés à l’exposition 
après l’application. Néanmoins, l’étiquette précise qu’il est interdit d’entrer ou de retourner dans 
les zones récemment traitées jusqu’à ce que le produit pulvérisé soit sec, ce qui correspond au 
délai de sécurité (DS) minimal pour les cultures non agricoles. 

3.4.3 Évaluation de l’exposition en milieu résidentiel et des risques connexes 

On peut être exposé à l’imazapyr en milieu résidentiel si l’on se baigne dans des eaux dans 
lesquelles le produit a été appliqué. On s’attend à ce que les baigneurs qui nagent dans des eaux 
traitées à l’imazapyr subissent une exposition à court ou à moyen terme. 

Les estimations de l’exposition sont fondées sur le modèle d’exposition des nageurs 
(SWIMODEL) de l’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis. Les équations de 
l’exposition utilisées dans le SWIMODEL ont été conçues à l’origine par l’Office of Pesticide 
Programs − Antimicrobials Division de l’EPA. Ces équations sont utilisées pour calculer des 
estimations préliminaires de l’exposition des baigneurs aux produits chimiques pour piscines et 
aux produits de dégradation présents dans les piscines intérieures et les spas. Ce modèle, qui 
s’appuie sur des équations largement acceptées pour l’évaluation préliminaire de l’exposition, 
permet d’estimer l’exposition totale des baigneurs en quantité absorbée selon la masse (mg/jour) 
ou en dose journalière moyenne pour la durée de la vie (mg/kg/jour). Le SWIMODEL porte 
uniquement sur l’absorption potentielle du produit chimique; il ne tient pas compte de la 
métabolisation ou de l’excrétion du produit chimique en question.  

L’estimation quantitative de l’exposition a été basée sur l’exposition par voie orale. Une 
évaluation des risques liés à l’exposition par voie cutanée et par inhalation n’est pas nécessaire, 
car aucune valeur de référence de l’exposition cutanée n’a été fixée pour l’imazapyr, et 
l’imazapyr n’est pas volatil. En outre, il a été déterminé que l’estimation préliminaire de 
l’exposition par voie orale tirée du SWIMODEL était appropriée pour calculer l’exposition 
globale. 

L’exposition par voie orale a été estimée en combinant la concentration dans l’eau, le taux 
d’ingestion et la durée d’exposition. La valeur de l’exposition a été normalisée en mg/kg 
p.c./jour en utilisant les valeurs de poids corporel par défaut de chaque sous-groupe de la 
population. 
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Les estimations de l’exposition ont été comparées à la valeur toxicologique de référence afin 
d’obtenir la ME; la ME cible est fixée à 100. 

Valeurs estimatives de l’exposition par voie orale en milieu résidentiel après l’application et 
marges d’exposition connexes 

Sous-groupe de 
la population 

Concentration 
dans l’eau (mg/L)1 

Taux 
d’ingestion 

(L/h)2 

Durée 
d’exposition 

(h/jour)2 

Poids 
corporel 

(kg)3 

Exposition 
par voie orale  

(mg/kg 
p.c./jour)4 

Marge 
d’exposition par 

voie orale5 

Adultes 0,121 0,025 1 80 3,8 × 10-5 7,5 × 106 

Adolescents  
(11 à < 16 ans) 0,121 0,05 1 57 1,6 × 10-4 2,7 × 106 

Enfants  
(6 à < 11 ans) 0,121 0,05 1 32 1,9 × 10-4 1,5 × 106 

1 Concentration estimée dans l’environnement (CEE) pour la concentration quotidienne du composé d’origine et des métabolites 
combinés M6, M7 et M8 dans l’eau potable pour un scénario d’utilisation en eau libre. 
2 Taux d’ingestion et durée d’exposition d’après le SWIMODEL (EPA, 2003). 
3 Poids corporel d’après le document SPN2014-01. 
4 Exposition quotidienne = (concentration dans l’eau × taux d’ingestion × durée d’exposition)/(poids corporel × 1 000 µg/mg)  
5 Marge d’exposition (ME) = exposition quotidienne/DSENO 
D’après une DSENO de 282 mg/kg p.c./jour; ME cible = 100. 
 
3.4.3.1 Exposition des non-utilisateurs et risques connexes 

L’exposition des non-utilisateurs devrait être négligeable étant donné que l’imazapyr ne peut être 
appliqué que dans des zones non cultivées et lorsque le risque de dérive vers des secteurs habités 
ou des aires d’activité humaine (par exemple, maisons, chalets, écoles et aires de récréation) est 
faible, compte tenu de la vitesse et de la direction du vent, de l’inversion ou non des 
températures, de l’équipement d’application et des réglages du pulvérisateur. 

Rapports d’incident concernant la santé  

Au 13 février 2020, l’ARLA avait reçu cinq rapports d’incidents touchant des humains et 15 
touchant des animaux domestiques en lien avec l’imazapyr. 

Les incidents touchant les humains ont été considérés comme graves (1 rapport) et mineurs 
(4 rapports). L’incident grave s’est produit aux États-Unis. La personne avait appliqué un 
mélange de deux pesticides, dont l’un contenait de l’imazapyr. Les signes cliniques signalés 
comprenaient des symptômes respiratoires, un poumon partiellement effondré et un gonflement 
de la langue. L’incident a été considéré comme pouvant être lié aux pesticides. Le rôle de 
l’imazapyr ne peut être isolé, en raison de la présence d’autres principes actifs dans le produit 
appliqué. Les quatre incidents mineurs se sont produits au Canada. Les scénarios d’exposition 
signalés comprenaient la dérive à partir d’un site d’application ou l’exposition pendant les 
activités associées à l’application du produit.  
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Lors des quatre incidents, les personnes ont été exposées à l’imazapyr ainsi qu’à d’autres 
principes actifs (par exemple, le glyphosate et l’imazamox). Seuls des symptômes mineurs ont 
été signalés chez les personnes, notamment des nausées, des irritations de la peau et des voies 
respiratoires, qui n’ont pas pu être spécifiquement attribuées à l’imazapyr.  

Les incidents touchant des animaux domestiques ont été classés comme causant la mort 
(14 rapports) et mineurs (1 rapport). La plupart des cas de mortalité d’animaux domestiques sont 
survenus aux États-Unis (11 rapports). En général, les animaux signalés dans les incidents étaient 
des vaches, des chevaux, des poulets, des chats et des chiens. L’exposition des animaux se serait 
principalement produite par contact avec une zone traitée, par la dérive de pesticides ou par 
ingestion de végétaux traités. Les pesticides ont été appliqués dans des zones comme les 
emprises de services publics ou les sites industriels. Les symptômes signalés chez les animaux 
comprenaient la diarrhée, une perte de poids et des effets respiratoires. La préparation 
commerciale, l’herbicide Habitat Aqua, est proposée pour une utilisation dans les zones de terres 
non cultivées. L’accès des animaux domestiques à ces sites devrait être limité, et c’est pourquoi 
aucune mesure d’atténuation supplémentaire n’est recommandée selon l’examen des rapports 
d’incidents. 

3.5 Évaluation de l’exposition aux résidus présents dans les aliments et l’eau potable 

3.5.1 Résidus présents dans les denrées d’origine végétale et animale 

Consulter le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr pour l’examen complet 
des résidus d’imazapyr pouvant être présents dans les denrées d’origine végétale et animale. 

3.5.2 Évaluation des risques liés au régime alimentaire 

Consulter le projet de décision d’homologation PRD2011-12, Imazapyr pour l’évaluation des 
risques chroniques (non cancérogènes) de l’imazapyr par le régime alimentaire. 

3.5.3 Exposition par l’eau potable 

Concentrations dans l’eau potable 

La modélisation de l’eau potable n’a été réalisée que pour les utilisations de l’imazapyr dans les 
plans d’eau de surface et à proximité, car elle avait été auparavant réalisée pour les utilisations 
terrestres (en d’autres termes, sur le sol) de l’imazapyr (qui comprenait la modélisation des eaux 
de surface et des eaux souterraines). Cette modélisation visait l’estimation des concentrations 
dans les eaux de surface; on ne s’attend pas à ce que les applications d’imazapyr dans les plans 
d’eau et à proximité entraînent un lessivage vers les sources souterraines d’eau potable, étant 
donné la faible profondeur de la nappe phréatique et les interactions entre les systèmes d’eaux 
souterraines et d’eaux de surface à la périphérie du plan d’eau.  

Pour la présente évaluation, les concentrations estimées dans l’environnement (CEE) ont été 
générées en utilisant une approche de modélisation basée sur le composé d’origine et le ou les 
composés de sa dégradation. Cette approche permet de modéliser séparément le composé 
d’origine et les produits de transformation en utilisant les données de persistance et de mobilité 
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appropriées. Dans ce cas, le composé d’origine est l’imazapyr, et le composé de dégradation 
combine les propriétés les plus prudentes des produits de transformation d’intérêt. Les CEE du 
composé d’origine et du composé de dégradation ont ensuite été ajoutées pour calculer les CEE 
des résidus combinés. Voir le tableau ci-dessous pour les données de modélisation. 

Le profil d’emploi modélisé correspondait à une application unique à la dose maximale annuelle 
de 1,68 kg équivalent acide (e.a.) par hectare, appliquée directement sur un plan d’eau et une 
petite zone de terre environnante qui peut aussi abriter certaines des espèces végétales 
envahissantes. Les CEE sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Concentrations estimées dans l’environnement (en µg e.a./L) pour l’évaluation des risques 
liés à l’imazapyr dans l’eau potable de surface 

Profil d’emploi 

Imazapyr 
(µg e.a./L) 

Composé de 
dégradation 
(µg e.a./L) 

Composé d’origine et 
composé de dégradation 

combinés (µg e.a./L) 
Quotidienne

1 
Annuelle

2 
Quotidienne

1 
Annuelle

2 
Quotidienne

3 
Annuelle

4 

1 application de 
1,68 kg e.a./ha 
par année 

69 39 52 40 121 79  

1  90e centile des concentrations maximales pour chaque année. 
2 90e centile des concentrations annuelles moyennes. 
3 Somme du 90e centile des concentrations quotidiennes pour chaque année d’imazapyr et du composé de 

dégradation représentatif. 
4 Somme du 90e centile des concentrations moyennes annuelles pour chaque année d’imazapyr et du 

composé de dégradation représentatif. Remarque : 92 µg e.a./L ont été utilisés dans l’évaluation des 
risques, ce qui est une estimation prudente de l’exposition qui n’a pas eu d’incidence sur les conclusions 
relatives aux risques.  

 
L’exposition à l’imazapyr dans l’eau potable résultant des utilisations proposées ne devrait pas 
dépasser l’exposition à l’imazapyr dans l’eau potable résultant des utilisations actuellement 
homologuées pour les zones terrestres, industrielles et non cultivées. Par conséquent, les risques 
découlant de l’exposition à l’imazapyr par la consommation d’eau potable ne sont pas 
préoccupants. 

3.5.4 Exposition globale et risques connexes 

Le risque global lié à l’imazapyr ne découle que de l’exposition par la consommation d’aliments 
et d’eau potable, car aucune utilisation n’est prévue en milieu résidentiel. 

3.5.5 Limites maximales de résidus 

Les limites maximales de résidus n’ont pas été mises à jour en fonction de la présente utilisation 
de l’imazapyr à des fins non alimentaires. 
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4.0 Effets sur l’environnement 

4.1 Devenir et comportement dans l’environnement 

Le devenir et le comportement environnemental de l’imazapyr ont été précédemment évalués 
pour une utilisation sur des zones non cultivées (sites industriels, fossés ne servant pas à 
l’irrigation et emprises), des zones non pâturées et pour la préparation de sites forestiers. Pour 
obtenir plus de détails, consultez le projet de décision de réévaluation PRD2008-10 et le projet 
d’homologation PRD2011-12 concernant l’imazapyr, les décisions réglementaires 
correspondantes (RVD2008-17 et RD2012-10) et l’examen spécial (REV2014-03) publiés par 
l’ARLA. En outre, l’incidence de deux nouvelles études sur le devenir (phototransformation en 
milieu aquatique et surveillance des eaux de marée après l’application de pesticides en 
Colombie-Britannique) a été prise en compte dans l’évaluation. Les données sur le devenir sont 
résumées dans les tableaux 4 et 5 de l’annexe I et ont été utilisées pour évaluer l’application 
supplémentaire proposée pour les sites aquatiques. 

L’herbicide Habitat Aqua (contenant de l’imazapyr) sera utilisé dans les sites terrestres et 
aquatiques en pulvérisation foliaire pour lutter contre certaines espèces végétales envahissantes. 
L’imazapyr est un herbicide systémique qui est absorbé par le feuillage et les racines des plantes. 

Les sites terrestres comprennent les zones non cultivées et les talus de fossés ne servant pas à 
l’irrigation. Lorsque des applications foliaires sont effectuées pour lutter contre les végétaux 
émergents envahissants qui poussent dans des sites terrestres, la dérive de pulvérisation peut 
atteindre des zones terrestres non ciblées. Toutefois, seule une quantité minimale d’imazapyr 
devrait atteindre le sol, car la majeure partie de la pulvérisation devrait être interceptée par les 
plantes terrestres envahissantes en croissance dense.  

Les catégories de sites aquatiques comprennent l’application sur les plantes aquatiques 
émergentes dans les zones intertidales des milieux estuariens et marins (à marée basse), ainsi que 
dans les eaux dormantes et à faible courant et à proximité, notamment les zones humides, les 
zones riveraines, les marais, les tourbières, les marécages, les zones de transition entre les sites 
terrestres et aquatiques, les zones humides saisonnières, les suintements, les bancs de gravier, les 
fossés ne servant pas à l’irrigation, les lacs, les étangs, les rivières et les ruisseaux. L’utilisation 
proposée en milieu aquatique consiste à appliquer le produit directement sur les plantes 
émergentes plutôt que sur le plan d’eau. Le produit est appliqué sous forme de solution de 
pulvérisation sur le feuillage des végétaux ciblés en prenant soin d’éviter une application 
excessive ou le ruissellement du feuillage afin de réduire le plus possible la contamination de 
l’eau. Cependant, à la suite des applications sur des plantes aquatiques émergentes, une partie de 
l’imazapyr peut atteindre l’eau au site de traitement, ou dériver vers des habitats aquatiques ou 
terrestres adjacents.  

Des études en laboratoire et sur le terrain montrent que l’imazapyr est de modérément persistant 
à persistant dans le sol en conditions aérobies ou anaérobies. De plus, selon les études 
d’adsorption, l’imazapyr est mobile et il est très soluble dans l’eau. Toutefois, le lessivage de 
l’imazapyr jusqu’aux eaux souterraines ne devrait pas être une voie de dissipation pertinente 
pour les applications dans les plans d’eau et à proximité, étant donné la faible profondeur de la 
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nappe phréatique et les interactions entre les systèmes d’eaux souterraines et d’eaux de surface à 
la périphérie du plan d’eau. En outre, la majeure partie de la pulvérisation devrait être interceptée 
par les plantes émergentes en croissance dense et n’atteindra pas la surface du sol et ne sera pas 
lessivée. 

On s’attend à ce que l’imazapyr se dissipe rapidement en milieu aquatique. Des études de 
laboratoire ont montré que l’imazapyr est persistant dans l’eau dans des conditions aquatiques 
anaérobies ou aérobies. Cependant, la photolyse est une voie de transformation importante pour 
l’imazapyr, et les produits issus de la transformation photolytique se sont avérés non persistants. 
Des études de dissipation en milieu aquatique menées en Floride, en Louisiane et au Missouri ont 
permis de conclure que les résidus d’imazapyr ne persisteront pas dans les systèmes aquatiques 
lorsqu’ils sont appliqués directement à la surface de l’eau. De plus, des données de terrain sur 
l’utilisation de l’imazapyr dans les zones de marée de la Colombie-Britannique et de l’État de 
Washington indiquent que la quantité d’imazapyr dans l’eau diminue à des concentrations non 
détectables (≤ 0,2 ppb) 48 heures après des traitements allant jusqu’à 224 ppb, ce qui soutient la 
conclusion selon laquelle on s’attend à ce que l’imazapyr se dissipe rapidement en milieu 
aquatique. D’après un facteur de bioconcentration (FBC) inférieur à 1 dans un certain nombre 
d’études menées sur des écrevisses, des poissons, des palourdes et des crevettes, il a été conclu 
que l’imazapyr ne se bioaccumule pas dans les organismes marins et dulcicoles.  

4.2 Caractérisation des risques pour l’environnement 

Afin d’estimer le potentiel d’effets nocifs sur les espèces non ciblées, on intègre à l’évaluation 
des risques environnementaux les données d’exposition environnementale et les renseignements 
en matière d’écotoxicologie. Pour ce faire, on compare les concentrations d’exposition aux 
concentrations qui causent des effets nocifs. Les concentrations estimées dans l’environnement 
(CEE) sont les concentrations de pesticide dans divers milieux, comme les aliments, l’eau, le sol 
et l’air. Les CEE sont déterminées au moyen de modèles standard qui tiennent compte de la ou 
des doses d’application, des caractéristiques chimiques et des propriétés liées au devenir dans 
l’environnement, dont la dissipation du pesticide entre les applications. Les renseignements 
écotoxicologiques comprennent les données de toxicité aiguë et de toxicité chronique pour divers 
organismes ou groupes d’organismes vivant dans les habitats terrestres et les habitats aquatiques, 
notamment les invertébrés, les vertébrés et les plantes. On peut modifier les critères d’effet 
toxicologique utilisés lors de l’évaluation des risques pour tenir compte des différences possibles 
dans la sensibilité des espèces ainsi que des divers objectifs de protection (c’est-à-dire la 
protection à l’échelle de la communauté, de la population ou de l’individu). 

En premier lieu, on effectue une évaluation préliminaire des risques afin de déterminer les 
pesticides ou les profils d’emploi particuliers qui ne présentent aucun risque pour les organismes 
non ciblés, ainsi que pour identifier les groupes d’organismes pour lesquels il pourrait y avoir des 
risques. L’évaluation préliminaire des risques fait appel à des méthodes simples, à des scénarios 
d’exposition prudents (par exemple, une application directe à la dose maximale cumulative) et à 
des critères d’effet toxicologique traduisant la plus grande sensibilité. On calcule le quotient de 
risque (QR) en divisant l’exposition estimée par une valeur toxicologique appropriée (QR = 
exposition/toxicité). On compare ensuite ce QR au niveau préoccupant (NP = 1 pour la plupart 
des espèces; NP = 0,4 pour un risque aigu pesant sur les pollinisateurs et NP = 2 pour les études 
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sur plaques de verre pour les espèces d’arthropodes utiles d’essai standard, Typhlodromus pyri et 
Aphidius rhopalosiphi; on utilise un NP = 1 pour les tests de niveau supérieur des espèces 
d’arthropodes d’essai standard et d’autres espèces d’arthropodes d’essai). Si le QR issu de 
l’évaluation préliminaire est inférieur au NP, les risques sont alors jugés négligeables et aucune 
autre caractérisation des risques n’est nécessaire. S’il est égal ou supérieur au NP, on doit alors 
effectuer une évaluation plus approfondie des risques afin de mieux les caractériser. À cette 
étape, on prend en considération des scénarios d’exposition plus réalistes, comme la dérive de 
pulvérisation vers des habitats non ciblés, et on peut utiliser des critères d’effet toxicologique 
différents. L’évaluation approfondie peut comprendre une caractérisation plus poussée des 
risques à l’aide de modèles d’exposition, de données de surveillance, de résultats d’études sur le 
terrain ou en mésocosmes, et de méthodes probabilistes d’évaluation des risques. L’évaluation 
des risques peut être approfondie jusqu’à ce que les risques soient suffisamment caractérisés ou 
qu’ils ne puissent plus être caractérisés davantage. 

La dose maximale d’application pour les spartines envahissantes (espèces du genre Spartina) 
dans les zones intertidales des milieux estuariens et marins (à marée basse) est de 1 680 g e.a./ha, 
ce qui correspond à la dose la plus élevée figurant sur l’étiquette proposée. La dose maximale 
pour les phragmites envahissants (Phragmites australis ssp. australis) appliquée aux zones 
terrestres et aquatiques (1 123 g e.a./ha) est la même que la dose actuellement homologuée pour 
les sites terrestres sur l’étiquette de l’herbicide Arsenal Powerline (numéro 
d’homologation 30203); et la dose maximale d’application pour le butome à ombelle 
(Butomus umbellatus) appliquée aux zones terrestres et aquatiques (720 g e.a./ha) est légèrement 
inférieure.  

4.2.1 Applications sur les sites terrestres 

La précédente évaluation des risques pour les organismes susceptibles d’être exposés lors de 
l’utilisation foliaire sur des sites terrestres est jugée pertinente pour les utilisations terrestres de 
l’herbicide Habitat Aqua (c’est-à-dire pour la lutte contre les phragmites envahissants et le 
butome à ombelle sur les sites terrestres). L’évaluation des risques a été basée sur une dose 
d’application prudente de 1 690 g p.a./ha. Pour obtenir plus de détails, consulter les projets de 
décision d’homologation concernant l’imazapyr (PRVD2008-10 et PRD2011-12), les décisions 
réglementaires correspondantes (RD2008-17 et RD2012-10) et l’examen spécial (REV2014-03) 
publiés par l’ARLA. 

4.2.2 Applications sur les sites aquatiques 

En ce qui concerne les nouvelles utilisations proposées pour les sites aquatiques, les données 
figurant dans les documents PRVD2008-10, PRD2011-12, RD2008-17, RD2012-10 et 
REV2014-03 sont prises en compte dans l’évaluation des risques.  
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4.2.2.1 Applications sur les sites aquatiques : risques possibles pour les organismes 
terrestres non ciblés  

Après l’application sur des sites aquatiques, les organismes terrestres (comme les abeilles 
domestiques, les lombrics, les oiseaux, les petits mammifères sauvages et les plantes terrestres) 
pourraient être exposés à l’imazapyr par contact avec la dérive de pulvérisation, par contact avec 
les surfaces pulvérisées ou par ingestion d’aliments contaminés (y compris le transport 
systémique dans les plantes). Toutefois, l’utilisation proposée de la nouvelle préparation 
commerciale, l’herbicide Habitat Aqua, pour lutter contre les espèces envahissantes répertoriées 
qui poussent dans les sites aquatiques ou à proximité ne devrait pas accroître les risques pour les 
organismes terrestres non ciblés, comparativement au profil d’emploi précédemment homologué 
pour les utilisations terrestres non agricoles.  

Les évaluations préliminaires des risques originales pour les abeilles, les oiseaux, les petits 
mammifères sauvages et les plantes terrestres dans le cas des applications sur les sites terrestres 
(PRVD2008-10 et PRD2011-12) ont été réalisées en utilisant une dose maximale d’application 
foliaire de 1 690 g e.a./ha et un équipement au sol. Cette dose est supérieure aux doses proposées 
de l’herbicide Habitat Aqua pour les sites terrestres et aquatiques. La dose de 1 690 g e.a./ha est 
légèrement plus élevé que la dose proposée pour les spartines envahissantes dans les zones 
intertidales des milieux estuariens et marins à marée basse (1 680 g e.a./ha), et plus élevée (c’est-
à-dire plus prudente) pour les phragmites envahissants (1 123 g e.a./ha) et les scirpes 
(720 g e.a./ha) dans les sites terrestres et aquatiques. L’herbicide Habitat Aqua sera appliqué par 
des techniques d’application dirigée à faible volume ou par application généralisée à l’aide 
d’équipement au sol ou d’une embarcation, pour les trois espèces de mauvaises herbes 
envahissantes. En outre, des applications aériennes (par hélicoptère uniquement) peuvent être 
effectuées pour lutter contre les phragmites envahissants dans les sites aquatiques.  

Oiseaux et mammifères : L’imazapyr présente un risque acceptable pour les oiseaux et les 
mammifères sauvages. D’après l’évaluation préliminaire des risques originale, qui comportait 
une application dirigée sur les aliments, les QR qui en résultent sont tous inférieurs au NP (< 1,0) 
(voir le tableau 6 de l’annexe I).  

Organismes vivant dans le sol : L’imazapyr présente un risque acceptable pour les organismes 
vivant dans le sol. D’après l’évaluation préliminaire des risques originale pour les lombrics avec 
une application dirigée au sol, les QR qui en découlent sont tous inférieurs au NP (< 1,0) (voir le 
tableau 6 de l’annexe I).  

Abeilles domestiques : L’imazapyr est considéré comme non toxique pour les abeilles. Les 
évaluations préliminaires des risques originales pour les pollinisateurs avec les applications sur 
les sites terrestres (PRVD2008-10 et PRD2011-12) ont été réalisées en utilisant une ancienne 
méthode d’évaluation des risques pour les pollinisateurs. D’après cette méthode, les QR qui en 
découlent étaient inférieurs au NP. Depuis lors, l’ARLA a mis à jour le cadre d’évaluation des 
risques pour les insectes pollinisateurs (voir le document d’orientation Guidance for Assessing 
Pesticide Risks to Bees; en anglais seulement). Selon la nouvelle méthode d’évaluation, à l’étape 
de l’évaluation préliminaire, en supposant une dose d’application de 1 680 g e.a./ha et des 
valeurs supérieures à 100 et 117 µg p.a./abeille pour le critère d’effet du contact aigu et de la 

https://www.epa.gov/sites/production/files/2014-06/documents/pollinator_risk_assessment_guidance_06_19_14.pdf
https://www.epa.gov/sites/production/files/2014-06/documents/pollinator_risk_assessment_guidance_06_19_14.pdf
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voie orale, respectivement, il n’y a pas de risque de contact (QR < 0,04). Pour l’exposition par 
voie orale, le NP a possiblement été très légèrement dépassé (QR < 0,41; NP = 0,4). Cependant, 
aucun effet n’a été observé à la dose maximale d’essai et on s’attend à ce que le QR soit moins 
de 0,41; par conséquent, aucun risque n’est prévu. Aucun risque n’a été relevé à partir d’une 
dose d’application de 1 123 g e.a./ha (voir le tableau 6 de l’annexe I). Dans l’ensemble, la 
nouvelle utilisation proposée de l’imazapyr présente un risque acceptable pour les pollinisateurs. 

Plantes terrestres : L’imazapyr est considéré comme toxique pour les plantes. Les QR qui 
découlent des évaluations préliminaires des risques originales ont dépassé le NP pour la levée 
des plantules (selon une CE25 de 2,7 g p.a./ha pour la betterave à sucre) et la vigueur végétative 
(selon une CE25 de 1,01 g p.a./ha pour le concombre). Par conséquent, l’imazapyr peut poser un 
risque préoccupant pour les plantes terrestres non ciblées. 

Dans l’évaluation actuelle, le risque pour les plantes vasculaires terrestres a été davantage 
caractérisé en examinant l’exposition hors champ attribuable à la dérive d’après les doses 
d’application de 1 680 g e.a./ha (dose maximale pour l’application au sol sur les graminées 
envahissantes), de 1 123 g e.a./ha (dose pour l’application au sol et l’application par voie 
aérienne) et de 720 g e.a./ha (dose pour l’application au sol sur le butome à ombelle). Pour ce qui 
est des gouttelettes de pulvérisation de calibre « moyen » selon la classification de l’American 
Society of Agricultural Engineers (ASAE), le dépôt maximal de la dérive de pulvérisation estimé 
à 1 mètre sous le vent par rapport au site d’application est de 6 % pour l’application au sol et de 
23 % pour l’application par voie aérienne. D’après les QR utilisant les CEE hors champ 
attribuables à la dérive, le NP pour les plantes vasculaires terrestres a été dépassé pour 
l’application au sol et l’application par voie aérienne (QR = 1,12 à 255) (voir le tableau 7 de 
l’annexe I), et des mesures de gestion de la dérive de pulvérisation ont été déterminées.  

Les zones tampons de pulvérisation obligatoires ne sont pas nécessaires pour les utilisations 
d’imazapyr proposées en vue de lutter contre les espèces végétales envahissantes dans les 
habitats sensibles. Les végétaux envahissants constituent un risque pour l’environnement naturel 
du Canada, car ils représentent une menace importante pour la biodiversité. Ils ont une incidence 
sur la diversité et la richesse des espèces et peuvent détruire l’habitat indigène, ce qui peut avoir 
des répercussions non seulement sur les plantes indigènes, mais aussi sur les espèces animales 
qui dépendent de l’habitat indigène. Bien qu’il soit reconnu que certaines espèces végétales 
indigènes peuvent également être présentes et touchées par l’application de ce produit, la 
nécessité d’une lutte énergique contre les espèces envahissantes l’emporte sur le recours aux 
zones tampons obligatoires pendant la pulvérisation. Bien qu’il n’y ait pas de zones tampons 
obligatoires, les distances d’effets possibles sous le vent, en plus des mentions de danger, seront 
indiquées sur l’étiquette afin d’informer les utilisateurs de la zone d’effets possibles pour les 
végétaux terrestres et aquatiques émergents non ciblés. Il a été établi que les végétaux terrestres 
et aquatiques émergents non ciblés situés sous le vent à partir du site d’application (pour les sites 
terrestres et aquatiques) peuvent être touchés dans un rayon de 20 à 40 m après l’application au 
sol et de 450 m après l’application par voie aérienne. Ces distances peuvent être prises en compte 
lorsqu’il y a des plantes désirables qui doivent être protégées en aval des sites d’application.  
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Conclusion générale sur les risques pour les organismes terrestres non ciblés résultant de 
l’application d’imazapyr sur des sites aquatiques 

Dans l’ensemble, l’imazapyr présente un risque acceptable pour les lombrics, les abeilles, les 
oiseaux et les mammifères. L’imazapyr peut poser un risque préoccupant pour les plantes 
terrestres. L’ARLA reconnaît que la lutte contre les espèces envahissantes est nécessaire pour 
aider à protéger les habitats des espèces indigènes. Les mesures préventives proposées sur 
l’étiquette en tiennent compte. Les distances sous le vent abritant les plantes terrestres et 
aquatiques émergentes non ciblées qui peuvent être endommagées sont indiquées sur l’étiquette 
afin que les gestionnaires de risques prennent en considération les caractéristiques propres au site 
pour déterminer s’il existe des plantes désirables qui doivent être protégées en aval des sites 
d’application. 

4.2.2.2 Applications sur les sites aquatiques : risques pour les organismes aquatiques non 
ciblés  

Après l’application d’imazapyr sur des sites aquatiques, les organismes aquatiques (comme les 
poissons, les amphibiens, les invertébrés, les algues et les plantes vasculaires) pourraient être 
exposés à l’imazapyr par la dérive de pulvérisation, ou par la contamination de l’eau lors de 
l’application d’imazapyr sur des végétaux envahissants émergents. L’application d’imazapyr sur 
les végétaux envahissants émergés doit être dirigée sur le feuillage, en réduisant le plus possible 
la contamination de l’eau. 

Les évaluations préliminaires des risques originales pour les poissons, les amphibiens, les 
invertébrés, les algues et les plantes vasculaires dans le cas de l’utilisation de l’imazapyr comme 
herbicide de post-levée, avec des applications au sol dans des sites terrestres (PRVD2008-10 et 
PRD2011-12) ont été réalisées en utilisant une dose maximale d’application foliaire de 
1 690 g e.a./ha et en supposant, de manière prudente, une application dirigée dans l’eau. Un 
résumé de la toxicité de l’imazapyr pour les espèces aquatiques non ciblées se trouve au 
tableau 8 de l’annexe I. La dose d’application initiale est plus élevée que les doses proposées 
pour le nouveau profil d’emploi de l’herbicide Habitat Aqua sur les sites terrestres et aquatiques 
pour la lutte contre les trois espèces envahissantes émergentes, les phragmites envahissants, le 
butome à ombelle et les spartines envahissantes. La dose d’application initiale (1 690 g e.a./ha) 
est légèrement plus élevée que la dose proposée pour la spartine dans les zones intertidales de 
milieux estuariens ou marins à marée basse (1 680 g e.a./ha), et plus élevée (c’est-à-dire plus 
prudente) pour les phragmites envahissants (1 123 g e.a./ha) et les scirpes (720 g e.a./ha) dans les 
sites terrestres et aquatiques.  

Invertébrés dulcicoles : L’imazapyr présente un risque acceptable pour les invertébrés 
dulcicoles. D’après l’évaluation préliminaire prudente des risques, les QR qui en découlent sont 
tous inférieurs au NP (< 1,0) (voir le tableau 9 de l’annexe I).  

Poissons et amphibiens : L’imazapyr présente un risque acceptable pour les poissons et les 
amphibiens (en considérant le poisson comme une espèce de substitution pour la toxicité). 
D’après l’évaluation préliminaire prudente des risques, les QR qui en découlent sont tous 
inférieurs au NP (< 1,0) (voir le tableau 9 de l’annexe I).  
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Algues et plantes vasculaires aquatiques : D’après l’évaluation préliminaire prudente des 
risques, les QR qui en découlent pour les algues (algues vertes et bleu vert) et les diatomées 
(Navicula pelliculosa et Skeletonema costatum) sont tous inférieurs au NP (< 1,0) (voir le 
tableau 9 de l’annexe I). Cependant, le QR pour la plante vasculaire aquatique (Lemna gibba) 
(QR = 23) a dépassé le NP. Par conséquent, l’imazapyr peut poser un risque préoccupant pour les 
plantes vasculaires aquatiques dulcicoles non ciblées.  

Espèces estuariennes et marines : L’imazapyr présente un risque acceptable pour les 
invertébrés aquatiques marins et les poissons. D’après l’évaluation préliminaire prudente des 
risques, les QR qui en découlent sont tous inférieurs au NP (< 1,0) (voir le tableau 9 de 
l’annexe I).  

D’après son mode d’action, l’imazapyr devrait être nocif pour les plantes. Étant donné qu’aucun 
des critères d’effet disponibles pour les organismes marins ne comprenait de plantes, le critère 
pour l’eau douce et l’évaluation des risques pour Lemna gibba est considéré comme un substitut 
du risque possible pour les plantes marines (ce qui est cohérent avec les évaluations 
précédentes). Par conséquent, l’imazapyr peut poser un risque préoccupant pour les plantes 
vasculaires aquatiques marines non ciblées. 

Évaluation approfondie des risques associés à la dérive de pulvérisation 

Comme pour les plantes terrestres, le risque pour les plantes vasculaires aquatiques découlant de 
la dérive de pulvérisation en provenance des sites traités est évalué en prenant en considération le 
dépôt par dérive de la qualité de pulvérisation de gouttelettes de calibre moyen selon l’ASAE 
pour l’application par rampe de pulvérisation (6 %) et pour l’application par voie aérienne (par 
hélicoptère) (23 %) à 1 m sous le vent à partir du site d’application. D’après les QR utilisant les 
CEE hors de la zone traitée attribuables à la dérive, le NP pour les plantes vasculaires aquatiques 
(Lemna) a été dépassé pour l’application au sol et pour l’application par voie aérienne à la dose 
de 1 680 g e.a./ha, et à la dose de 1 123 g e.a./ha pour les applications par voie aérienne (QR = 
1,4 à 3,6). Aucun risque n’a été relevé pour l’application d’imazapyr au sol à la dose de 1 123 ou 
720 g e.a./ha (voir le tableau 10 de l’annexe I).  

De plus, étant donné que l’utilisation et le mode d’action prévus de ce produit sont destinés à une 
application foliaire sur la plante émergente, l’évaluation des risques envisage un scénario pour 
les plantes aquatiques émergentes non ciblées. Les critères d’effet relatifs aux plantes terrestres 
sont considérés comme substituts pour les plantes aquatiques émergentes non ciblées, et 
l’évaluation des risques est basée sur les doses d’application et les critères d’effet exprimés en 
g e.a./ha (voir le tableau 7 de l’annexe I).  

Conclusion générale sur les risques pour les organismes aquatiques résultant de 
l’application d’imazapyr sur des sites aquatiques 

Dans l’ensemble, l’imazapyr présente un risque acceptable pour les poissons et les invertébrés 
dulcicoles et marins, ainsi que pour les algues et les diatomées dulcicoles. L’imazapyr peut poser 
un risque préoccupant pour les plantes vasculaires aquatiques dulcicoles et marines non ciblées. 
L’ARLA reconnaît que la lutte contre les espèces envahissantes est nécessaire pour aider à 
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protéger les habitats des espèces indigènes. Les mesures de prévention des risques proposées sur 
l’étiquette en tiennent compte. Les distances sous le vent dans lesquelles les plantes terrestres et 
aquatiques émergentes non ciblées peuvent être endommagées sont indiquées sur l’étiquette afin 
que les gestionnaires de risques prennent en considération les caractéristiques propres au site 
pour déterminer s’il existe des plantes désirables qui doivent être protégées en aval des sites 
d’application. 

4.2.3 Rapports d’incidents relatifs à l’environnement 

Les rapports d’incidents relatifs à l’environnement sont obtenus auprès de deux sources 
principales : le système canadien de déclaration d’incidents relatifs aux pesticides (qui regroupe 
les déclarations obligatoires des titulaires et les déclarations volontaires du public et d’autres 
ministères) et le système d’information sur les incidents écologiques (Ecological Incident 
Information System) de l’EPA des États-Unis. Il est possible d’obtenir des renseignements précis 
concernant la réglementation sur la déclaration obligatoire qui est entrée en vigueur le 
26 avril 2007 dans le cadre de la Loi sur les produits antiparasitaires dans la page Déclaration 
d’un incident lié à l’exposition à un pesticide du site Canada.ca. 

En date du 13 février 2020, la base de données contenait six rapports d’incidents impliquant 
l’environnement. Seuls quatre incidents ont été jugés comme ayant un rapport avec l’exposition à 
l’imazapyr. Lors de ces incidents, des arbres ou des plantes (notamment les conifères, les bleuets 
et le canola) ont été touchés par la dérive d’un pesticide contenant de l’imazapyr qui avait été 
appliqué sur des jardins et des sites industriels.  

Il y avait également 17 rapports d’incidents dans la base de données du système d’information 
sur les incidents écologiques de l’EPA qui ont été jugés comme ayant un rapport avec 
l’exposition à l’imazapyr. Des plantes ont été touchées lors de 16 incidents, parmi lesquels cinq 
d’entre eux ont été répertoriés comme étant probablement liés à l’exposition à l’imazapyr. Les 
incidents ont causé des dommages à une grande variété de plantes, dont le blé, la pomme de 
terre, le haricot vert, le soja, le raisin, la tomate, le maïs et le foin. Selon les rapports, l’exposition 
s’est produite principalement par la dérive de pulvérisation. 

5.0 Valeur 

Qu’elles soient des végétaux, des insectes, des mammifères, des poissons, etc., les espèces 
exotiques envahissantes constituent un problème mondial croissant. Le gouvernement du Canada 
a abordé la question des espèces exotiques envahissantes dans sa Stratégie nationale sur les 
espèces exotiques envahissantes (2004). Les herbicides servant à lutter contre les végétaux 
envahissants et à les supprimer peuvent jouer un rôle important à cet égard. 

Les végétaux envahissants ont de nombreux effets négatifs, comme le déplacement des espèces 
indigènes et la dégradation des habitats naturels. Les végétaux envahissants peuvent être 
terrestres (présents uniquement sur les terres), aquatiques (présents uniquement dans l’eau) ou 
semi-aquatiques. Les phragmites envahissants (roseau européen), qui poussent souvent dans les 
fossés contenant de l’eau, au printemps ou après la pluie, et les spartines qui poussent dans les 
zones intertidales de la côte en sont des exemples.  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
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Certaines spartines ont été introduites et sont envahissantes sur la côte ouest (spartine à fleurs 
denses, étalée, alterniflore et anglaise). La Colombie-Britannique a signé un accord avec les États 
côtiers américains pour éradiquer certaines spartines envahissantes de la côte ouest.  

Plusieurs provinces ont cherché à avoir accès à des herbicides pour la lutte et la suppression des 
espèces exotiques envahissantes dans les plans d’eau et à proximité, car seul l’herbicide 
aquatique Reward est homologué à l’heure actuelle. Les gouvernements provinciaux seront 
vraisemblablement les principaux utilisateurs de l’herbicide Habitat Aqua. Le manque de 
produits de lutte chimique a permis à certaines espèces, comme les phragmites envahissants, de 
se propager.  

Le demandeur d’homologation a fourni de la documentation scientifique et des renseignements 
sur l’historique d’utilisation à l’appui de l’homologation de l’herbicide Habitat Aqua pour la 
lutte contre les mauvaises herbes envahissantes indiquées sur l’étiquette. L’imazapyr est utilisé 
aux États-Unis pour supprimer la végétation à proximité des plans d’eau depuis 2003, et les 
résultats de nombreuses études publiées ont été fournis pour examen. Au Canada, l’imazapyr a 
été homologué pour les situations d’urgence en Colombie-Britannique et en Alberta, où il a été 
utilisé avec succès pour lutter contre les spartines envahissantes, les butomes à ombelle et les 
phragmites envahissants. De nombreux États américains ont publié leurs meilleures pratiques de 
gestion qui recommandent l’utilisation d’herbicides, notamment Habitat Aqua pour supprimer 
ces espèces de mauvaises herbes.  

L’utilisation d’herbicides dans la gestion des espèces végétales envahissantes est adaptable et 
peut s’inscrire dans une approche de meilleures pratiques de gestion. Par exemple, la lutte contre 
les phragmites envahissants implique souvent l’application d’un herbicide à la fin de l’été ou au 
début de l’automne. Une fois les plantes mortes, de grandes surfaces peuvent alors être roulées 
mécaniquement et brûlées dans le cadre d’un plan de gestion plus large.  

L’homologation de l’herbicide Habitat Aqua fournira aux intervenants un outil efficace pour 
lutter contre les spartines, les phragmites envahissants et les butomes à ombelle dans certains 
sites aquatiques et à proximité. Bien que l’application de l’herbicide Habitat Aqua puisse avoir 
une incidence sur les espèces non ciblées, de manière générale, il y a un avantage à long terme à 
lutter contre les espèces envahissantes et à les supprimer, car la présence continue des espèces 
exotiques envahissantes a également une incidence sur les espèces naturelles.  
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6.0 Considérations relatives à la politique sur les produits antiparasitaires 

6.1 Évaluation du principe actif conformément à la Politique de gestion des substances 
toxiques 

La Politique de gestion des substances toxiques a été élaborée par le gouvernement fédéral pour 
offrir des orientations sur la gestion des substances préoccupantes qui sont rejetées dans 
l’environnement. Elle prévoit la quasi-élimination des substances de la voie 1, substances qui 
répondent aux quatre critères précisés dans la politique, c’est-à-dire qu’elles sont persistantes 
(dans l’air, le sol, l’eau ou les sédiments), bioaccumulables, principalement anthropiques et 
toxiques, selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. La Loi sur les produits 
antiparasitaires exige que la Politique de gestion des substances toxiques s’applique à 
l’évaluation des risques d’un produit. 

Dans le cadre de l’évaluation, l’imazapyr et ses produits de transformation ont été évalués 
conformément à la Directive d’homologation DIR99-035 de l’ARLA et en fonction des critères 
de la voie 1. L’ARLA a conclu que l’imazapyr et ses produits de transformation ne répondent 
pas à tous les critères de la voie 1 de la Politique de gestion des substances toxiques. Veuillez 
consulter le document PRD2013-09 pour obtenir des renseignements supplémentaires sur 
l’évaluation effectuée conformément à la Politique de gestion des substances toxiques. 

6.2 Formulants et contaminants préoccupants pour la santé ou l’environnement 

Dans le cadre de l’évaluation, les contaminants présents dans le principe actif ainsi que les 
formulants et les contaminants présents dans la préparation commerciale sont recherchés dans les 
parties 1 et 3 de la Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui 
soulèvent des questions particulières en matière de santé ou d’environnement6. Cette liste, 
utilisée conformément au Document de principes SPN2020-017 de l’ARLA, est fondée sur les 
politiques et la réglementation en vigueur, y compris la Politique de gestion des substances 
toxiques1 et la Politique sur les produits de formulation8, et tient compte du Règlement sur les 
substances appauvrissant la couche d’ozone et les halocarbures de remplacement pris en 
application de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (substances 
désignées par le Protocole de Montréal). 

                                                           
5   Directive d’homologation DIR99-03, Stratégie de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire concernant la 

mise en œuvre de la Politique de gestion des substances toxiques. 
6  TR/2005-114, dernière modification le 24 juin 2020. Voir le site Web de la législation (Justice), Règlements codifiés, 

Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en 
matière de santé ou d’environnement. 

7  Document de principes SPN2020-01 de l’ARLA, Politique sur la Liste des formulants et des contaminants de produits 
antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou d’environnement en vertu de l’alinéa 
43(5)b) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

8  Directive d’homologation DIR2006-02, Politique sur les produits de formulation et document d’orientation sur sa mise 
en œuvre. 
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L’ARLA a conclu que l’imazapyr et la préparation commerciale connexe, l’herbicide Habitat 
Aqua, ne contiennent aucun des formulants ou des contaminants figurant dans la Liste des 
formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions 
particulières en matière de santé ou d’environnement.  

L’utilisation de formulants dans les produits antiparasitaires homologués est évaluée de manière 
continue dans le cadre des initiatives de l’ARLA en matière de formulants et conformément à la 
Directive d’homologation DIR2006-02. 

7.0 Décision réglementaire proposée 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, en vertu de la 
Loi sur les produits antiparasitaires, propose l’homologation à des fins de vente et d’utilisation 
du produit de qualité technique Imazapyr et de l’herbicide Habitat Aqua, contenant le principe 
actif de qualité technique imazapyr, dans le cadre de la lutte contre certains végétaux 
envahissants qui poussent dans les sites aquatiques et à proximité. 

L’évaluation des renseignements scientifiques disponibles révèle que, dans les conditions 
d’utilisation approuvées, la valeur des produits antiparasitaires ainsi que les risques sanitaires et 
environnementaux qu’ils présentent sont acceptables. 
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Liste des abréviations 

µg  microgrammes 
AHETF Agricultural Handlers Exposure Task Force 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
ASAE  American Society of Agricultural Engineers 
atm  atmosphère 
CAS  Chemical Abstracts Service  
CE25  concentration efficace sur 25 % de la population 
CE50  concentration efficace sur 50 % de la population 
CL50  concentration létale à 50 % 
cm  centimètre 
CO  teneur en carbone organique 
CPODP cinétique de premier ordre double en parallèle 
CSEO  concentration sans effet observé 
CSPO  cinétique simple de premier ordre 
DL50  dose létale à 50 % 
DS  délai de sécurité 
DSENO dose sans effet nocif observé 
e.a.  équivalent acide 
EPA  Environmental Protection Agency des États-Unis 
FBC  facteur de bioconcentration 
FEG  facteur d’évaluation global 
g  gramme 
ha  hectare 
IUPAC Union internationale de chimie pure et appliquée 
Kco  coefficient de partage carbone organique-eau  
Kd  coefficient de répartition sol-eau 
kg  kilogramme 
km   kilomètre 
Koe  coefficient de partage n-octanol-eau 
L  litre 
ME  marge d’exposition 
mg  milligramme 
ml  millilitre 
mm Hg millimètre de mercure 
MO  teneur en matière organique 
p.a.  principe actif 
p.c.  poids corporel 
pKa  constante de dissociation 
ppb  partie par 10[exposant 12]  
PRD  Projet de décision d’homologation 
STJ  superficie traitée par jour 
TD50  temps de dissipation de 50 % (temps requis pour observer une diminution de 50 % 

de la concentration) 
v/v  dilution en volume par volume
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Annexe I Tableaux et figures 

Tableau 1 Profil de toxicité de l’herbicide Habitat Aqua contenant de l’imazapyr 

Type d’étude, animal et  
no de l’ARLA   

Résultats de l’étude 

Toxicité aiguë par voie orale  
 
Rat Wistar 
 
No de l’ARLA 2584823 

DL50 > 2 000 mg/kg p.c. 
 
Faible toxicité 

Toxicité aiguë par voie cutanée 
 
Rat Wistar 
 
No de l’ARLA 2584824 

DL50 > 5 000 mg/kg p.c. 
 
Faible toxicité 

Toxicité aiguë par inhalation 
(tête uniquement) 
 
Rat Wistar 
 
No de l’ARLA 2584825 

CL50 > 5,3 mg/L 
 
Faible toxicité 

Irritation cutanée  
 
Lapin néo-zélandais blanc 
 
No de l’ARLA 2584827 

Cote moyenne maximale = 0 
Cote maximale d’irritation = 0 
 
Non irritant 

Irritation oculaire  
 
Lapin néo-zélandais blanc 
 
No de l’ARLA 2584826 

Après 1 heure, une légère rougeur conjonctivale a été observée. Retour à la 
normale des yeux après 48 heures. 
 
Irritation minime 

Sensibilisation cutanée 
(test de Buehler) 
 
Cobaye Hartley 
 
No de l’ARLA 2584828 

Pas un sensibilisant 

 
Tableau 2 Valeurs toxicologiques de référence utilisées dans l’évaluation des risques de  

 l’imazapyr pour la santé humaine 

Scénario d’exposition Étude Point de départ et effet FEG1 ou ME cible 
Exposition aiguë par le 
régime alimentaire 

Non sélectionnée. 
Dose aiguë de référence = non déterminée en l’absence de critère d’effet préoccupant 
en doses aiguës. 

Expositions répétées par 
le régime alimentaire  

Rat de 24 mois, 
exposition chronique et 
cancérogénicité combinée 

DSENO = 
253 mg/kg p.c./jour; 
d’après les morts 
prématurées et la baisse de 
la survie chez les mâles 
observés à la DMENO de 
503 mg/kg p.c./jour 

100 

 Dose journalière admissible = 2,5 mg/kg p.c./jour  
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Scénario d’exposition Étude Point de départ et effet FEG1 ou ME cible 
Exposition cutanée, à 
court et à moyen terme  

Une évaluation quantitative des risques n’est pas nécessaire. 

Exposition par inhalation, 
à court et à moyen terme2  

Chien de 12 mois  DSENO = 
282 mg/kg p.c./jour (dose 
maximale d’essai) 

100 

Exposition par ingestion 
par voie orale non 
alimentaire (à court 
terme)  

Chien de 12 mois  DSENO = 
282 mg/kg p.c./jour (dose 
maximale d’essai) 

100 

Cancer  Dans l’ensemble, le poids de la preuve étayait la conclusion que la cancérogénicité 
n’était pas un critère d’effet préoccupant pour l’évaluation des risques.  

1 Le facteur d’évaluation global (FEG) désigne la somme des facteurs d’incertitude et des facteurs prescrits par la 
Loi sur les produits antiparasitaires pour l’évaluation des risques associés à l’exposition par le régime alimentaire; 
la marge d’exposition (ME) est la ME cible pour les évaluations en milieux professionnel et résidentiel. 
2 Comme une DSENO par voie orale a été sélectionnée, on a utilisé un facteur d’absorption par inhalation de 100 % 
(valeur par défaut) pour l’extrapolation d’une voie d’exposition à l’autre. 
 
Tableau 3 Principaux paramètres du devenir utilisés pour la modélisation du composé 

d’origine et des composés de dégradation 

Paramètre du devenir Eau potable 
Kd (L/kg) 0,09  
Demi-vie dans l’eau (jour à 25 °C) (ou demi-vie en milieu aquatique aérobie 
du système entier) 

57,4  

Demi-vie des sédiments (jour à 20 °C) (ou demi-vie en conditions 
anaérobies) 

Stable  

Demi-vie de la photolyse (jour à 50° de latitude) 81,4  
Hydrolyse (jour) Stable  
Demi-vie dans le sol (jour à 20 °C) Stable  

 

Tableau 4 Devenir et comportement en milieux terrestres et aquatiques 

Type d’étude Substance 
à l’essai Valeur1 Classification2 

et interprétation 

Principaux 
produits de 

transformation3 

No de 
l’ARLA 

Transformation abiotique 
Hydrolyse Imazapyr 30 jours; 25 °C; pH 5, 7 et 9, et eau 

distillée 
Stable 

N’est pas une voie 
de transformation. 

Sans objet 1168387 
 

Phototransformation 
dans le sol 

Imazapyr Sol humide, éclairage constant 
Stable (> 4 semaines) 

N’est pas une voie 
importante de 
transformation. 

Sans objet 1209132 

Phototransformation 
dans l’eau 

Imazapyr pH 5 et 9, et eau distillée, stérile, 
cycle d’exposition de 12 heures  
TD50 = 2,5 à 5,3 jours 

Voie de 
transformation 
importante 

CL119060 
(29,7 %) 
CL9140 (22,7 %) 
(23 photolytes 
mineurs) 

1168388 

Imazapyr Eau naturelle, stérile, pH 7,9, cycle 
d’exposition de 12 heures  
TD50 = 0,54 jour 

CL119060 
(29,7 %) 
CL9140 (22,7 %) 
M2, M7, M8 
 
Demi-vies = 6,2 à 
56,8 jours 

14612504 
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Type d’étude Substance 
à l’essai Valeur1 Classification2 

et interprétation 

Principaux 
produits de 

transformation3 

No de 
l’ARLA 

Phototransformation 
dans l’air 

Il est peu probable que l’imazapyr se volatilise, compte tenu de sa pression de vapeur (< 10-7 mm Hg à 25 °C) et 
de la constante de la loi de Henry (< 7 × 10-17 atm*m3/mole à 25 °C). 

Biotransformation 
Sol, en conditions 
aérobies 

Imazapyr 121 jours, pH 6,0, % MO 2,0, 25 °C 
Sassafras, loam sableux 
TD50 > 121 jours 
(CPODP – TD50 extrapolé de 
310 jours, demi-vie représentative de 
368 jours) 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
importante de 
transformation. 

Sans objet 1843078 

Préparation 12 mois, 25 °C 
Loam sableux 
TD50 > 12 mois 
(CSPO – TD50 extrapolé de 16 mois) 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
importante de 
transformation. 

Sans objet 11683915 

Préparation 12 mois, 25 °C 
Loam argileux 
TD50 > 12 mois 
(CPODP – TD50 extrapolé de 
776 jours, demi-vie représentative de 
1 310 jours) 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
importante de 
transformation. 

Sans objet 12341745 

Imazapyr 12 mois, 25 °C 
Princeton, sol limoneux-sableux 
TD50 > 12 mois 
(TD50 extrapolé de 5,9 ans) 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
importante de 
transformation. 

Sans objet Document 
RED de 
l’EPA  

Sol, en conditions 
anaérobies 

Imazapyr 120 jours, quatre types de sols; 
pH 5,3 à 6,5, % MO 1,8 
Sol sableux-limoneux 
Stable 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
de transformation. 

 1168392 

Eau, en conditions 
aérobies 

Imazapyr 4 mois, sédiment naturel : eau, 25 °C 
(TD50 > 120 jours; 1 % CO2 produit 
en 120 jours) 

Persistant 
 

 1232294 

Photolytes 
(mélange 
de 
25 substanc
es) 

4 mois, sédiment de sable : eau, 19 à 
22 °C 
Minéralisation TD50 = 0,7 semaine 
(CPODP, demi-vie représentative de 
8,2 semaines) 
 

Non persistant  11436266 

CL119060 
CL9140 

14 jours 
Système total  
CL119060 TD50 > 4,9 jours 
CL9140 TDD50 > 3,6 jours 
 
Eau d’étang de la Floride CL119060 
TD50 = 2,45 jours 
CL9140 TD50 = 0,7 jour 
 
Eau d’étang du Missouri CL119060 
TD50 = 1,3 jour 
CL9140 TD50 ∼ 1 jour 

Non persistant  2584834 

Eau, en conditions 
anaérobies 

Imazapyr 4 mois, sédiment de sable : eau, 19 à 
22 °C 
(< 2 % de transformation en 
120 jours) 
 

Persistant 
 
N’est pas une voie 
de transformation. 

 1209134 

Mobilité 
Adsorption-
désorption 

Imazapyr Deux types de sols 
(pH 7,7 à 6,6, 0,47 à 0,64 % CO) 
 

Imazapyr : 
grande à très grande 
mobilité 

Sans objet 2584835 

http://pmra-pw1.hc-sc.gc.ca:7777/ePRS/dox_web.v?p_ukid=1209134
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Type d’étude Substance 
à l’essai Valeur1 Classification2 

et interprétation 

Principaux 
produits de 

transformation3 

No de 
l’ARLA 

Sable de la Floride 
Imazapyr Kco = 20 
CL119060 Kco = 120 
CL9140 Kco = 156 
 
Loam limoneux du Missouri 
Imazapyr Kco = 84 
CL119060 Kco = 302 
CL9140 Kco = 5 585 

 
CL119060 
Mobilité faible à 
élevée 
 
CL9140 
Immobile à 
modérément mobile 

Cinq types de sols 
(pH 4,5 à 6,0, 0,28 à 3,93 % CO) 
 
Sable loameux de l’Arkansas : Kco = 
16 
 
Loam limoneux de l’Indiana : Kco = 
89 
 
Loam sableux du New Jersey : Kco = 
9 
 
Loam du Wisconsin : Kco = 16 
 
Loam de sédiments d’étang : Kco = 93 

Imazapyr : 
Grande à très 
grande mobilité 

Sans objet 2584836 

Volatilisation Il est peu probable que l’imazapyr se volatilise, compte tenu de sa pression de vapeur (< 10-7 mm Hg à 25 °C) et 
de la constante de la loi de Henry (< 7 × 10-17 atm*m3/mole à 25 °C). 

Étude de terrain sur 
la dissipation en 
milieu aquatique 

Préparation Durée de l’étude : 184 jours 
 
Étang de la Louisiane 
TD50 = 1,9 jour (eau, CSPO) 
TD50 = 1,01 jour (sédiment) 
(demi-vie sédimentaire 
représentative de 14 jours) 

Non persistant  18589885 

Étang de la Floride 
TD50 = 0,9 jour (eau, CSPO) 
TD50 = 1,13 jour (sédiment) 
(demi-vie sédimentaire 
représentative de 5,9 jours) 

Non persistant  1843082 

Étang de la Floride 11 
TD50 < 1 jour (eau) 
 
Étang de la Floride 21 
TD50 = 3,95 jours (phase aqueuse) 

Non persistant M6 (CL 119060) 
M13 (CL 9140) 

1888206 

Étang du Missouri 11 
TD50 = 12,9 jours (eau) 
 
Étang du Missouri 21 
TD50 = 13,8 jours (eau) 

Non persistant M6 (CL 119060) 
M13 (CL 9140) 

1888208 

Essai sur les résidus 
d’herbicide dans 
l’eau de marée après 
l’application 
d’herbicide contre 
Spartina en 
Colombie-
Britannique et dans 
l’État de 
Washington 

Préparation 
Habitat 
Aqua (à 
1,7 kg e.a./
ha). 
L’applicati
on a été 
faite à 
marée 
basse. 

Colombie-Britannique et État de 
Washington : 2013 
 
48 heures après le traitement, 
l’imazapyr était à 0,029 µg/L, et 
1 semaine après le traitement, il 
n’était pas détectable (limite de 
détection : 0,02 µg/L). 
 
État de Washington : 2006 
 

Les concentrations 
de résidus ont 
rapidement 
diminué. 

Sans objet 2144498 
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Type d’étude Substance 
à l’essai Valeur1 Classification2 

et interprétation 

Principaux 
produits de 

transformation3 

No de 
l’ARLA 

Site 1 : Immédiatement après le 
traitement, l’imazapyr était à 224, 40 
et 2 ppb. Vingt-quatre à quarante-huit 
heures après le traitement, les résidus 
n’étaient pas détectables. 
 
Site 2 : Immédiatement après le 
traitement, l’imazapyr était à 3 et 
2 ppb. Vingt-quatre à quarante-huit 
heures après le traitement, les résidus 
n’étaient pas détectables. 

Études de terrain sur 
la dissipation en 
milieu terrestre 

Lors d’essais de terrain en milieu terrestre menés en 
Alberta, à une dose d’application comparable à la 
dose maximale canadienne, l’imazapyr s’est dissipé 
à des concentrations inférieures au niveau de 
détection en deux mois et n’a pas été trouvé à une 
profondeur de plus de 10 cm. De plus, des études de 
terrain réalisées aux États-Unis dans les écozones 
canadiennes concernées ont montré des demi-vies 
comprises entre 94 et 143 jours. Lors de quatre 
essais de terrain menés dans le nord des États-Unis, 
l’imazapyr s’était dissipé en six mois à des 
concentrations inférieures au niveau de détection. 
Dans ces études de terrain, les résidus d’imazapyr 
étaient principalement limités aux 15 premiers cm de 
sol, des traces étant trouvées entre 15 et 30 cm. Dans 
une étude de terrain réalisée dans le New Jersey 
(États-Unis), dans laquelle des plantes ont été 
traitées avec du 14C-imazapyr, l’imazapyr a persisté 
dans les plantes et a été incorporé au sol lorsque les 
plantes sont mortes; des résidus radioactifs ont été 
trouvés à une profondeur de 53 cm sous la surface 
du sol. 

Modérément 
persistant  
 
Dans l’ensemble, 
les études de terrain 
indiquent que 
l’imazapyr est 
détecté dans la 
couche de sol à une 
profondeur de 0 à 
55 cm et que les 
demi-vies de 
dissipation étaient 
inférieures à celles 
des études de 
persistance en 
laboratoire. 

Sans objet REV2014
-03 

Bioconcentration/bioaccumulation7 
Bioconcentration Imazapyr Espèces : sept poissons, une écrevisse  

FBC < 1 
Non 
bioaccumulable 

Sans objet 234305 

Espèces : huîtres, crevettes 
FBC < 1 

234306 

Espèce : crapet arlequin 
FBC < 1 

12047825 

Espèce : crapet arlequin 
FBC < 1 

25848458 

Espèce : palourde d’eau douce 
FBC < 1 

23433775 

1 Modèles cinétiques : CSPO = cinétique simple de premier ordre; CPODP = cinétique de premier ordre double en parallèle. 
2 Classification de l’EPA des États-Unis, lorsqu’elle s’applique. 
3 Les principaux produits de transformation sont ceux qui se trouvent à > 10 % du produit appliqué. 
4 Étude présentée dans le cadre du programme de déclaration des incidents. 
5 Étude présentée et examinée à l’appui des homologations précédentes. 
6 Test effectué avec le mélange résultant du test de phototransformation aquatique; contient 25 photolytes. 
7 Facteurs de bioconcentration (FBC). 
8 Étude supplémentaire présentée à l’appui de la présente extension de profil d’emploi. 
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Tableau 5 Imazapyr et ses principaux produits de transformation formés dans les 
études de photolyse aqueuse 

Identification* Structure Maximum 
détecté 

Niveau à la fin 
de l’étude 

Référence 
(no de 

l’ARLA) 
Imazapyr 

 

98,6 % (jour 0) 
100 % (jour 0) 

 
2,7 % (jour 10) 
< limite de 
quantification 

1168388 
1461250 

7-hydroxyfuro[3,4-b]pyridine-5(7H)-one 
(M6, CL 119060) 

 

31,8 % (jour 9) 
48,1 % (jour 2) 

 
29,7 % (jour 10) 
11,8 % (jour 14) 

1168388 
1461250 

Acide 2,3-pyridinedicarboxylique 
(M13, CL 9140) 

 

22,8 % (jour 9) 
16,1 % (jour 14) 

 
22,7 % (jour 10) 
16,1 % (jour 14) 

1168388 
1461250 

Acide nicotinique (M2) 

 

12,1 % (jour 14) 12,1 % (jour 14) 1461250 

(7Z)-7-[(1,2-diméthylpropyl)imino]furo[3,4-
b]pyridine-5(7H)-one (M8) 

 

39,0 % (jour 5) 29,0 % (jour 14) 1461250 

Acide 5-hydroxy-2-(1,2,4-oxadiazol-3-
yl)nicotinique (M7) 

 

11,6 % (jour 1,5) 2,1 % (jour 14) 1461250 

* Tous les principaux produits de transformation sont issus de la phototransformation dans les systèmes aquatiques. 
 

Tableau 6 Toxicité de l’imazapyr pour les pollinisateurs  

Organisme 

CL50 – Valeur du 
critère d’effet 

(mg e.a./abeille/ 
jour) 

Dose 
d’application 

(g e.a./ha) 

CEE1 
(mg e.a./ 

abeille/jour) 
QR NP dépassé 

Apis mellifera 
Adulte Contact > 100 1 680 4,03 < 0,04 Non 

Voie orale > 117 1 680 48,1 < 0,41 Oui (d’après l’absence d’effet dans 
l’étude, aucun risque prévu) 

Contact > 100 1 123 2,69 < 0,03 Non 
Voie orale > 117 1 123 32,1 < 0,27 Non 

CEE = concentration estimée dans l’environnement; QR = quotient de risque; NP = niveau préoccupant 
1 Pour l’exposition par contact, l’estimation de l’exposition = (2,4 µg p.a./abeille)*(dose d’application en kg p.a./ha); le facteur 
prévu pour l’exposition par le régime alimentaire est de 29 µg p.a./abeille (adulte). 
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Tableau 7 Quotients de risque pour les plantes terrestres et aquatiques émergentes 

Espèce de plante 

CE25 – 
Valeur du 

critère 
d’effet 

(g e.a./ha) 

CEE 
préliminaire 

(g e.a/ha) 
QR 

NP 
dépassé 

Hors de la zone 
traitée 

CEE (% dérive) 
(g e.a/ha) 

QR 
NP 

dépassé 

Vigueur végétative 

Concombre 1,01 

1 680 1663 Oui 100 (6 %) 99 Oui 

1 123 1 112 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

255 
66,6 Oui 

720 713 Oui 43 (6 %) 43 Oui 

Betterave à sucre 2,25 

1 680 747 Oui 100 (6 %) 44,4 Oui 

1 123 499 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

115 
29,9 Oui 

720 320 Oui 43 (6 %) 19 Oui 

Tournesol 6,07 

1 680 277 Oui 100 (6 %) 16,5 Oui 

1 123 185 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

42,5 
11,1 Oui 

720 119 Oui 43 (6 %) 7,1 Oui 

Blé/oignon 13,5 

1 680 124 Oui 100 (6 %) 7,4 Oui 

1 123 83,2 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

19,1 
4,9 Oui 

720 53 Oui 43 (6 %) 3,2 Oui 

Avoine 14,6 

1 680 115 Oui 100 (6 %) 6,8 Oui 

1 123 76,9 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

17,7 
4,61 Oui 

720 49 Oui 43 (6 %) 2,9 Oui 

Tomate/maïs 17,5 

1 680 96 Oui 100 (6 %) 5,71 Oui 

1 123 64 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

17,7 
3,85 Oui 

720 41 Oui 43 (6 %) 2,5 Oui 

Soja 38,2 

1 680 44 Oui 100 (6 %) 2,62 Oui 

1 123 29,4 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

6,75 
1,76 Oui 

720 18,8 Oui 43 (6 %) 1,13 Oui 
Levée des plantules 

Betterave à sucre 2,70 

1 680 622 Oui 100 (6 %) 37 Oui 

1 123 416 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

95,6 
24,9 Oui 

720 267 Oui 43 (6 %) 15,9 Oui 

Blé 5,17 

1 680 325 Oui 100 (6 %) 19,3 Oui 

1 123 217 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

49,9 
13 Oui 

720 139 Oui 43 (6 %) 8,3 Oui 

Tomate 8,99 

1 680 187 Oui 100 (6 %) 11,1 Oui 

1 123 125 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

28,7 
7,49 Oui 

720 80 Oui 43 (6 %) 4,8 Oui 
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Espèce de plante 

CE25 – 
Valeur du 

critère 
d’effet 

(g e.a./ha) 

CEE 
préliminaire 

(g e.a/ha) 
QR 

NP 
dépassé 

Hors de la zone 
traitée 

CEE (% dérive) 
(g e.a/ha) 

QR 
NP 

dépassé 

Oignon 38,2 

1 680 43,9 Oui 100 (6 %) 2,62 Oui 

1 123 29,4 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

6,75 
1,76 Oui 

720 18,8 Oui 43 (6 %) 1,12 Oui 

Avoine 60,7 

1 680 27,7 Oui 100 (6 %) 1,65 Oui 

1 123 18,5 Oui 
258 (23 %) 
67,3 (6 %) 

4,25 
1,12 Oui 

720 11,8 Oui 43 (6 %) 0,71 Non 
Remarque : Les plantes terrestres sont considérées comme substituts pour les plantes émergentes dans les systèmes aquatiques.  
 
Tableau 8 Toxicité de l’imazapyr pour les espèces aquatiques non ciblées (tous les 

critères d’effet des documents PRVD2008-10, PRD2011-12 et des décisions 
réglementaires correspondantes [RVD2008-17 et RD2012-10]) 

Espèce  Exposition Valeur Classification1 

Espèces dulcicoles 

Crustacé (Daphnia magna) Aiguë CE50 à 48 heures > 100 mge.a./L Pratiquement non toxique 

Crustacé (Daphnia magna) Chronique CSENO à 21 jours = 97 mge.a./L (aucun 
effet) 

Aucune classification 

Algue verte (Selenastrum 
capricornutum) 

Aiguë CE50 = 11,5 mge.a./L Aucune classification 

Algue bleu-vert (Anabaena flos-
aquae) 

Aiguë CE50 = 12,2 mge.a./L Aucune classification 

Diatomée dulcicole (Navicula 
pelliculosa) 

Chronique CSENO = 41 mge.a./L (aucun effet) Aucune classification 

Lenticule bossue (Lemna gibba) Aiguë CE50 = 0,018 mge.a./L Aucune classification 
Truite arc-en-ciel 
(Oncorhynchus mykiss) 

Aiguë CL50 à 96 heures > 100 mge.a./L Pratiquement non toxique 

Truite arc-en-ciel 
(Oncorhynchus mykiss) 

Premiers stades de vie CSENO = 43,1 mge.a./L (aucun effet) Aucune classification 

Crapet arlequin (Lepomis 
macrochirus) 

Aiguë CL50 à 96 heures > 100 mge.a./L Pratiquement non toxique 

Barbue de rivière (Ictalurus 
punctatus) 

Aiguë CL50 à 96 heures > 100 mge.a./L Pratiquement non toxique 

Tête-de-boule (Pimephales 
promelas) 

Premiers stades de vie CSENO = 118 mge.a./L (aucun effet) Aucune classification 

Tête-de-boule (Pimephales 
promelas) 

Chronique – cycle de vie 
entier 

CSENO = 120 mge.a./L (aucun effet) Aucune classification 

Espèces marines 
Capucette (Menidia menidia) Aiguë CL50 à 96 heures > 184 mge.a./L Pratiquement non toxique 
Huître (Crassostrea virginica) Aiguë CE50 > 132 mge.a./L Aucune classification 
Crevette rose (Paneus 
duorarum) 

Aiguë CL50 > 189 mge.a./L Pratiquement non toxique 

Diatomée marine (Skeletonema 
costatum) 

Aiguë CE50 = 92 mge.a./L Aucune classification 

1 Classification de l’EPA des États-Unis, le cas échéant. 
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Tableau 9 Quotients de risque issus des évaluations préliminaires pour les organismes 
aquatiques dans les plans d’eau d’une profondeur de 15 et de 80 cm 

Organisme Exposition Valeur du critère d’effet 
(mg p.a./L) 

CEE 
(mg e.a./L) 

QR2 NP dépassé 3 

Espèces ducicoles 
Daphnia magna Aiguë CE50/2 > 50 0,21 < 0,004 Non 
Daphnia magna Chronique CSENO = 97 (aucun effet) 0,21 0,002 Non 

Truite arc-en-ciel Aiguë CL50/10 > 10 0,21 < 0,021 Non 

Truite arc-en-ciel 
Chronique – 

Premiers 
stades de vie 

CSENO = 43 (aucun effet) 0,21 0,004 Non 

Crapet arlequin Aiguë CL50/10 > 10 0,21 < 0,021 Non 
Barbue de rivière Aiguë CL50/10 > 10 0,21 < 0,021 Non 

Tête-de-boule 
Chronique – 

premiers 
stades de vie 

CSENO = 118 (aucun 
effet) 

0,21 0,002 Non 

Tête-de-boule 
Chronique – 
cycle de vie 

entier 

CSENO = 120 (aucun 
effet) 

0,21 0,002 Non 

Amphibien5 

(en considérant le critère 
d’effet relatif aux poissons 

comme substitut) 

Aiguë CL50/10 > 10 1,12 < 0,112 Non 

Amphibien (en considérant le 
critère d’effet relatif aux 

poissons comme substitut) 

Chronique – 
premiers 

stades de vie 
CSENO = 43 (aucun effet) 1,12 0,026 Non 

Algue verte  
(Selenastrum capricornutum) 

Aiguë CE50/2 = 5,8 0,21 0,036 Non 

Algue bleu-vert Aiguë CE50/2 = 6,1 0,21 0,03 Non 
Diatomée  

(Navicula pelliculosa) 
Chronique CSENO = 41 (aucun effet) 0,21 < 0,005 Non 

Plante vasculaire aquatique 
(Lemna gibba) Aiguë CE50/2 = 0,009 0,21 23 Oui 

Espèces marines 
Huître Aiguë CE50/2 > 66 0,21 < 0,003 Non 

Crevette rose Aiguë CE50/2 > 94,5 0,21 < 0,002 Non 
Capucette Aiguë CL50/10 >18 0,21 < 0,011 Non 
Diatomée  

(Skeletonema costatum) Aiguë CE50/2 = 46 0,21 0,0045 Non 

Plante vasculaire aquatique 
(Lemna gibba) comme 
substitut d’une plante 

aquatique marine 

Aiguë CE50/2 = 0,009 0,21 23 Oui 

1  On calcule la concentration estimée dans l’environnement (CEE) en supposant une pulvérisation hors cible directe sur l’eau à la 
dose maximale d’application (1,69 kg p.a./ha). 
2  On calcule le quotient de risque (QR) en divisant la CEE par la valeur du critère d’effet (QR = CEE/valeur du critère d’effet). 
3  Le QR est comparé au niveau préoccupant (NP = 1,0). Si le QR issu de l’évaluation préliminaire est inférieur au NP, les risques 
sont alors jugés négligeables et aucune autre caractérisation des risques n’est nécessaire. 
4 Plantes terrestres utilisées comme substituts des plantes aquatiques émergentes dans l’évaluation des risques.  
5 L’évaluation des risques pour les amphibiens a considéré les critères d’effet relatifs aux poissons comme substituts et une 
profondeur d’eau de 15 cm. 
Remarque : Toutes les CEE sont basées sur une profondeur de 80 cm, sauf pour le QR des amphibiens. 



Annexe I 

  
 

Projet de décision d’homologation - PRD2020-17 
Page 40 

Tableau 10 Quotients de risque approfondis tenant compte de la dérive (provenant 
simultanément des plans d’eau environnants et des applications dans l’eau) 
pour les organismes aquatiques dans les plans d’eau d’une profondeur de 
80 cm 

Organisme Exposition 
Valeur du critère 

d’effet 
(mg p.a./L) 

% dérive (taux) 
CEE1 

(mg e.a./L) QR2 NP dépassé 3 

Espèces dulcicoles et marines 

Plante vasculaire 
aquatique 

(Lemna gibba) 
Aiguë CE50/2 = 

0,009 

6 % 
(1,68 kg e.a./ha) 0,0126 1,4 Oui 

6 % 
(1,12 kg e.a./ha) 

0,0084 0,007 Non 

23 % 
(1,12 kg e.a./ha) 0,032 3,6 Oui 

6 % 
(0,720 kg e.a./ha) 

0,005 0,58 Non 

1 La concentration estimée dans l’environnement (CEE) est calculée à l’aide d’une dose d’application de 1,68 et 0,720 kg e.a./ha 
et 6 % de dérive (application au sol); et 1,123 kg e.a./ha et 23 % de dérive (application par voie aérienne) et 6 % de dérive 
(application au sol). La CEE dans 80 cm d’eau à 1,68 kg e.a./ha = 0,21 mg/L, 1,12 kg e.a./ha = 0,14 mg/L et 0,720 kg e.a./ha = 
0,0875 mg/L. 
2 On calcule le quotient de risque (QR) en divisant la CEE par la valeur du critère d’effet (QR = CEE/valeur du critère d’effet). 
Le QR est comparé au niveau préoccupant (NP = 1,0). Si le QR issu de l’évaluation préliminaire est inférieur au NP, les risques 
sont alors jugés négligeables et aucune autre caractérisation des risques n’est nécessaire. 
 

Tableau 11 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques : 
évaluation en fonction des critères de la voie 1  

Critère de la voie 1 de la 
Politique de gestion des 
substances toxiques 

Valeur du critère de la 
voie 1 de la Politique de 
gestion des substances 
toxiques 

Critère d’effet relatif au 
principe actif 

Critère d’effet relatif aux 
principaux produits de 
transformation  

Toxique ou équivalente 
à toxique selon la Loi 
canadienne sur la 
protection de 
l’environnement1 

Oui Oui 
Toxique pour les plantes 
vasculaires 

Oui 
Toxicité inconnue 

Principalement 
anthropique2 

Oui Oui Oui pour M6, M7 et M8 
Non pour M2 et M13 

Persistante3 Sol Demi-vie 
≥ 182 jours 

Oui  
TD50 > 12 mois dans le sol 

Oui  
Taux de dissipation inconnus 

Eau Demi-vie 
≥ 182 jours  

Non 
Phototransformation 
 TD50 = 0,5 à 5,3 jours 
Stable à la biotransformation 

Non 
TD50 < 7 jours 

Sédiments Demi-vie 
≥ 365 jours 

Ne devrait pas se répartir dans 
les sédiments. 

Ne devrait pas se répartir 
dans les sédiments, sauf pour 
le M13, d’après un Kco de 
156 et 5 585. 

Air Demi-vie 
≥ 2 jours, ou 
signes de 
transport sur 
de grandes 
distances 

La demi-vie ou la volatilisation 
n’est pas une voie importante de 
dissipation et le transport 
atmosphérique à grande distance 
est peu probable en raison de la 
pression de vapeur (< 10-7 

mm Hg) et de la constante de la 
loi de Henry (< 7 × 10-17 atm × 

Ne devrait pas être volatil 
selon les observations faites 
lors des études en laboratoire. 
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m3/mole). 
Bioaccumulable4 Log Koe ≥ 5  Non 

0,22 
Prévisions d’EpiWeb4.1 : 
-0,81 à 1,57 

Facteur de 
bioconcentration ≥ 5 000 

< 1 Non disponible 

Facteur de 
bioaccumulation ≥ 5 000 

Non disponible Non disponible 

Le produit est-il une substance de la voie 1 selon la 
Politique de gestion des substances toxiques (doit 
répondre aux quatre critères)?  

Non, ce produit ne répond pas 
aux critères de la voie 1 de la 
Politique de gestion des 
substances toxiques. 

Non, ce produit ne répond 
pas aux critères de la voie 1 
de la Politique de gestion 
des substances toxiques. 

1 Aux fins de l’évaluation initiale des pesticides en fonction des critères de la Politique de gestion des substances toxiques, 
l’ARLA considère que tous les pesticides seront toxiques ou équivalents à toxiques. S’il y a lieu, l’évaluation des critères de 
toxicité peut être approfondie (si la substance répond à tous les autres critères de la Politique de gestion des substances toxiques). 
2 Aux termes de la politique, une substance est jugée « principalement anthropique » si, de l’avis des experts, sa concentration 
dans l’environnement est largement due à une activité humaine, plutôt qu’à des sources ou des rejets naturels.  
3 Si un pesticide et/ou un ou plusieurs de ses produits de transformation répondent à un critère de persistance dans un milieu 
donné (sol, eau, sédiments ou air), l’ARLA estime que ces substances répondent au critère de la persistance.  
4 L’ARLA préfère les données obtenues sur le terrain (par exemple, facteur de bioaccumulation) à celles obtenues en laboratoire 
(par exemple, facteur de bioconcentration), qui sont elles-mêmes préférées aux propriétés chimiques (par exemple, log Koe). 
 
Tableau 12 Liste des utilisations appuyées  

Éléments Allégations d’étiquette proposées Allégations d’utilisations 
appuyées par l’ARLA 

Dose d’application Phragmites envahissants (roseau européen) : 3,0 à 
4,68 L/ha (0,72 à 1,12 kg p.a./ha) 
Utiliser la dose maximale indiquée sur l’étiquette en cas 
d’infestations importantes ou bien établies. 
 
Spartines envahissantes (à fleurs denses, étalée, 
alterniflore et anglaise) : 4,68 à 7,0 L/ha (1,12 à 
1,68 kg p.a./ha) 
Utiliser la dose maximale indiquée sur l’étiquette lorsque la 
pression exercée par les mauvaises herbes est élevée. 
 
Butomes à ombelle : 3,0 L/ha (0,72 kg p.a./ha) 

Tel que proposé. 

Adjuvant 0,25 à 0,5 % v/v d’agent surfactant non ionique ou d’un 
équivalent recommandé pour l’utilisation en milieu 
aquatique. 

0,25 à 0,5 % AquaSurf (no 
d’homologation 32152) 

Méthodes d’application L’herbicide Habitat Aqua peut être appliqué de façon 
sélective en utilisant des techniques d’application dirigée à 
faible volume ou par application généralisée à l’aide d’un 
équipement au sol, d’un bateau ou d’un équipement 
d’application par hélicoptère uniquement pour l’application 
par voie aérienne sur des sites aquatiques. L’application par 
voie aérienne est réservée aux phragmites envahissants.  
Une application par année. 

Tel que proposé. 

Moment de 
l’application 

Post-levée 
Spartines envahissantes (à fleurs denses, étalée, 
alterniflore et anglaise) : Appliquer sur le feuillage vert 
émergent. Programmer les applications de façon à prévoir 
quatre heures avant que les plantes traitées ne soient 
couvertes par la marée. 
Phragmites envahissants : Appliquer sur le feuillage vert 
après l’élongation complète des feuilles. Assurer une 
couverture à 100 %. Pour des résultats optimaux, traiter à la 

Tel que proposé. 
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Éléments Allégations d’étiquette proposées Allégations d’utilisations 
appuyées par l’ARLA 

fin de l’été ou au début de l’automne lorsque la diffusion des 
produits est dirigée vers les racines des plantes. Si la 
population végétale présente une quantité importante de 
vieux tissus de tiges, tondre ou brûler, puis laisser repousser 
jusqu’à environ 1,5 m de hauteur avant le traitement. 
Butomes à ombelle : Appliquer sur le feuillage vert 
émergent.  

Méthodes d’utilisation L’herbicide Habitat Aqua doit être appliqué sur le feuillage 
émergent des végétaux ciblés et n’agit pas sur les plantes 
qui sont complètement submergées ou dont la majorité du 
feuillage est sous l’eau. La quantité d’herbicide Habitat 
Aqua découlant d’une application dirigée sur un plan d’eau 
serait d’une concentration et d’une durée insuffisantes pour 
assurer la lutte contre les végétaux ciblés. L’application doit 
être faite de manière à maximiser l’interception de la 
pulvérisation par les végétaux ciblés tout en réduisant le 
plus possible la quantité de pulvérisation hors cible qui 
pénètre dans l’eau. 
 
Spartines envahissantes (à fleurs denses, étalée, 
alterniflore et anglaise) : Pour lutter contre les spartines 
envahissantes (à fleurs denses, étalée, alterniflore et 
anglaise) dans les zones intertidales des milieux estuariens 
et marins, appliquer l’herbicide Habitat Aqua au moins 
quatre heures avant que les plantes traitées ne soient 
recouvertes par la marée. 
 
Utiliser la dose maximale indiquée sur l’étiquette lorsque la 
pression exercée par les mauvaises herbes est élevée. 
 
Phragmites envahissants : Des applications répétées 
peuvent être nécessaires pour gérer la densité des 
peuplements de phragmites envahissants. Les symptômes de 
contrôle visuel seront lents à se développer. Pour les 
grandes monocultures de phragmites envahissants, travailler 
depuis la périphérie vers l’intérieur au cours des années 
successives pour permettre à la végétation concurrente de 
s’établir dans la zone traitée. 
 
Une stratégie de lutte à long terme doit comprendre des 
mesures visant à supprimer les plantes établies et les 
plantules. Les zones traitées doivent être surveillées afin de 
déterminer les pratiques de suivi appropriées. Le dépistage 
et le traitement précoces des plantules de deuxième et de 
troisième générations sont importants pour prévenir une 
nouvelle infestation des phragmites envahissants. Les 
communautés végétales indigènes désirables auront alors 
une chance de se rétablir. 
 
Utiliser la dose maximale indiquée sur l’étiquette en cas 
d’infestations importantes ou bien établies de phragmites 
envahissants. 

Tel que proposé. 
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